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OBJECTIF I : 

DÉVELOPPER L’OFFRE DE LOGEMENTS 

ET D’HÉBERGEMENT POUR LE PUBLIC DU PLAN
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ACTION 1 : RÉALISER DES LOGEMENTS ACCESSIBLES AUX MÉNAGES À FAIBLES 
RESSOURCES DANS LE PARC SOCIAL PUBLIC

• Disposer d’un parc de logement de qualité 
à loyer réduit accessible au public du plan.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

Dans le cadre de la cible régionale fixée par 
le CRH et en cohérence avec les PLH en cours 
du département, sont définis comme objectifs 
de financement : 

 - Feuille de route régionale CRH : 1 045 
logements

 - Objectif annuel en début de plan : 770 
logements.

• La part des logements PLAI devra être com-
prise entre : 

 - 25 % de cette production, pour répondre 
aux besoins des attributions effectuées 
dans le cadre du contingent réservataire 
de l’État, 

 - et 35 % qui permettraient de répondre 
aux besoins des ménages gardois, majo-
ritairement situés sous les plafonds du 
PLAI, sans pour autant remettre en cause 
les principes de mixité sociale.

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Soutenir les bailleurs sociaux, communes et 
associations dans la création de logements 
sociaux PLUS-PLAI familiaux, dans le cadre 
de politiques locales de l’Habitat. Cette aide 
se décline en : 

 - interventions foncières dans la mise en 
œuvre des prérogatives d’action publique 
d’urbanisme pour favoriser le logement 
social ( PLU, ZAC , intervention de l’EPFLR),

 - aides financières.

• Objectif flash fin 2013 : faire un bilan de 
la programmation au regard de l’objectif 
global de programmation, de la part de 
T5, de l’adaptation au handicap et du coût 
global des logements.
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• Production de logements sur la durée du Plan : 

Les objectifs du Plan faisaient apparaître des objectifs à deux niveaux :

• feuille de route régionale CRH : 1045 logements,

• objectif annuel en début de plan : 770 logements.

Il s'agissait de faire apparaître les objectifs ambitieux du Comité Régional de l'Habitat tout en tenant 
compte des résultats jusque là obtenus qui incitaient à la prudence.

Avec une moyenne à 744 logements par an sur la période 2013-2016 les résultats restent objective-
ment satisfaisants bien qu'insuffisants au regard des besoins.

La dernière année à hauteur de 909 logements correspond à un niveau réellement élevé encou-
rageant pour l'avenir.

Précisions : 

Le nombre de logements comptabilisés correspond aux projets programmés dans l’année, c’est-
à-dire ayant fait l’objet d’un financement sur crédit État (DDTM ou Nîmes Métropole ou Alès 
Agglomération en tant que délégataire des aides à la pierre). 

ELÉMENTS QUANTITATIFS : 
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PLUS/PLAI 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 272 317 225 231 1 045

CA Alès Agglomération 166 104 109 309 688

CA du Grand Avignon 40 110 56 148 354

CA du Gard Rhodanien 35 98 6 109 248

CC Rhony Vistre 
Virdourle

28 16 50 82 176

CC du Pays de 
Sommières

73 39 26 0 138

CC de Petite Camargue 
Camargue

20 0 72 0 92

CC Beaucaire Terre 
d’Argence

36 31 18 0 85

CC Pays d’Uzès 0 45 5 0 50

CC de Leins 
Gardonnenque

23 3 0 0 26

CC Terre de Camargue 0 12 0 12 24

CC de Cèze Cévennes 4 0 15 0 19

CC du Pont du Gard 0 0 0 18 18

CC du Pays Viganais 1 12 0 0 13

CC du Piémont Cévenol 12 0 0 0 12

CC de la Côte du Rhône 
gardoise

5 4 0 0 9

CC Causses Aigoual 
Cévennes

0 1 0 0 1

• Répartition géographique par EPCI

Les quatre communautés d'aggloméra-
tion du territoire, Nîmes Métropole, Alès 
Agglomération, Grand Avignon et Gard 
Rhodanien représentent à elles seules 78 % de 
la production. 

Sur ces territoires les résultats sont encoura-
geants et correspondent pour Nîmes, Alès et 
Avignon à une vraie mobilisation des acteurs 
locaux dans le cadre des PLH ainsi qu'aux effets 
de la mobilisation sur les communes SRU.

Pour le Gard Rhodanien les résultats sont 
intéressants malgré un PLH encore en cours 
d'élaboration. Il s'agit là plus d'initiatives 
communales que d'une vraie dynamique 
d'agglomération.

Il est à noter que les excellents résultats de 2016 
sont en grande partie imputables au territoire 
d'Alès Agglomération sur lequel les besoins du 
PDALHPD sont moindre en termes d’accès au 
logement. 

Pour les autres territoires on peut dissocier :

• les secteurs ruraux avec Causses Aigoual 
Cévennes, Le Vigan et Cèze Cévennes où 
la production est très faible et parfois uni-
quement cantonnée à quelques logements 
sociaux communaux alors que la demande 
en logement est faible avec toutefois les reve-
nus les plus bas du département et un habitat 
ancien dégradé important. Sur ces territoires 
la création de logements sociaux ne peut être 
la solution toutefois leur quasi absence pose 
question.

• Les EPCI en partie péri-urbaine ou en tout 
cas influencés par les aires urbaines et sur 
lesquelles la pression foncière et la demande 
en logements sociaux sont réelles. Sur ces 
secteurs là les résultats sont nuancés et appa-
raissent insuffisants au regard du parc existant 
faible voire très faible et d'une demande 
importante.
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• Cas particulier de la ville de Nîmes :

• Typologie des logements :

La ville de Nîmes concentre une part impor-
tante des besoins au titre du PDALHPD du fait 
de la concordance entre une population pré-
caire et une pression immobilière et sur le coût 
des loyers. La ville centre du département 
concentre notamment une part très importante 
des demandes de relogement prioritaire. C'est 
pourquoi il est apparu nécessaire d'en faire une 
analyse spécifique.

Sur la durée du plan, la programmation de 
logements sociaux sur la ville de Nîmes a sévè-
rement chuté pour atteindre sur l’année 2016 le 
résultat de 16 logements.

Cette chute, si elle devait être confirmée dans 
les années futures, peut devenir un réel obstacle 
dans la réponse apportée au public défavorisé 
dans le cadre du PDALHPD.

Cette situation est d’autant plus inquiétante si 
l’on prend en compte l’ensemble des demandes 
de mutation au sein du parc existant.

Les grands logements sont un enjeu important pour le PDALHPD dans la mesure où le parc privé 
ne peut représenter une alternative pour les familles 
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• Des résultats quantitatifs qui se maintiennent 
avec une très bonne année 2016.

• Un taux de PLAI conforme aux objectifs du 
fait des financements.

• Une production en hausse sur les communes 
SRU.

• L’émergence du dispositif « Maisons en 
Partage » qui devrait proposer une offre 
nouvelle pour les personnes âgées et 
handicapées.

• Une mobilisation plus importante des bail-
leurs sociaux sur la question des logements 
adaptés.

• Des logements RT 2012 (soit anciennement 
BBC).

• Une production encore en dessous des 
objectifs régionaux et de ceux identifiés au 
6e PDALHPD.

• Un très faible taux de T5 et aucun T6.

• Peu d’expérimentation de logements à éner-
gie positive.

• Des loyers + loyers annexes + charges par-
fois trop élevés.

• De bons résultats sur les zones moins ten-
dues, notamment l’agglomération d’Alès.

• Un recul sur la ville de Nîmes là où la 
demande au titre du PDALHPD est la plus 
importante.

POINTS FORTS QUANTITATIFS : POINTS FAIBLES QUANTITATIFS :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts : 

• La mobilisation des Agglomérations en lien 
avec la DDTM et l’Établissement Public 
Foncier Régional pour les communes caren-
cées au titre de la loi SRU.

• Des politiques de l’Habitat clairement défi-
nies et portées sur les Agglomérations de 
Nîmes, Alès et Avignon dans le cadre des 
PLH.

Points faibles :

• Une mobilisation des EPCI limitée aux 
Agglomérations de Nîmes Alès et Avignon.

• La difficulté à convaincre là où il n’y a pas 
d’obligation ou de forte animation.

• Des subventions en baisse.
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ACTION 2 : PRODUIRE DES LOGEMENTS D’INSERTION ADAPTÉS (LIA) 

• Réaliser dans le parc social des logements 
destinés aux ménages inadaptés au parc 
collectif traditionnel, cumulant des difficul-
tés économiques et sociales, et nécessitant 
une réponse spécifique.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Objectif quantitatif annuel de production de 
logements : 5 opérations par an

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Créer en acquisition-amélioration ou en neuf 
des logements spécifiques permettant d’ac-
cueillir des ménages rencontrant des difficultés 
d’intégration à l’habitat collectif traditionnel, 
notamment les très grandes familles :

 - en mobilisant les moyens des collectivités, 
des bailleurs sociaux et des associations en 
matière de prospection foncière,

 - en réalisant les opérations sous maitrise 
d’ouvrage des bailleurs sociaux, en finan-
çant les investissements et en associant 
l’accompagnement social nécessaire.

• Objectif flash fin 2013 : redéfinir les règles 
d’intervention des partenaires.

Au total 47 logements LIA dans le département au 31/12/16 sur 53 existants.

• 4 ont été vendus ou sont en vente.

• 1 n’est pas reloué pour cause de travaux importants à réaliser (toiture…).

• 1 reste en sous location par l’association l’Espelido.

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 
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BAILLEURS 
SOCIAUX

Communes Typologie du 
logement

Composition 
familiale des 
occupants au 
31/12/16

Nombre de 
logements au 
31/12/16

Remarques

FDI BELLEGARDE T2 Personne 
seule

T3 couple + 1 
enfant

Total : 2

SFHE NIMES T5 couple + 5 
enfants

Total : 1

GRAND 
DELTA 
HABITAT

BAGNOLS 
SUR CEZE

T6 couple + 5 
enfants

T5 couple + 5 
enfants

T5 seule + 7 
enfants

T5 couple + 3 
enfants

T4 seule + 2 
enfants

T2 couple

LAUDUN T4 couple + 5 
enfants

T4 expulsion 
avec CFP

MONTFRIN T6 seule + 1 
enfant

T5 couple + 3 
enfants

PONT SAINT 
ESPRIT

T6 couple + 1 
enfant

T5 couple + 2 
enfants

NIMES T7 couple + 4 
enfants

T4 seule + 1 
enfant

REMOULINS T5 couple + 5 
enfants

expulsion 
avec CFP

T5 couple + 4 
enfants

Total : 16
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BAILLEURS 
SOCIAUX

Communes Typologie 
du 
logement

Composition  
familiale des  
occupants au 
31/12/16

Nombre de 
logements au 
31/12/16

Remarques

HABITAT DU 
GARD

AIMARGUES T5 couple + 4 enfants

T6 couple + 6 enfants

NIMES T5 couple + 6 enfants

T4 couple + 3 enfants

SAINT 
GILLES

T6 couple + 3 enfants

T6 locataires 
partis

T3 couple + 1 enfant

SALINDRES T6 couple + 4 enfants

Total : 8
SEMIGA VAUVERT T2 personne seule

T5 couple + 4 enfants

SAINT 
GILLES

T6 expulsion 
domiciliaire

en travaux

NIMES T3 personne seule

T3 décès 
locataire

BOUCOIRAN T2 couple
Total : 6

UN TOIT 
POUR TOUS

BEAUCAIRE T7 seule + 5 enfants

Total : 1

NIMES T1 BIS personne seule

T4 seule + 3 enfants

T6 seule + 4 enfants

T6 couple + 5 enfants
T7 couple + 7 enfants

MILHAUD T5 couple + 3 enfants

Total : 6
ICF NIMES

Total : 2
ERILIA NIMES T5

T4 couple + 4 enfants

T4

T3 couple + 1 enfant

Total : 4
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• Des logements qui correspondent toujours 
voire de plus en plus à un besoin pour cer-
tains publics.

• Des personnes qui ont trouvé une stabilité 
dans ce logement après un parcours loge-
ment chaotique.

• Des familles qui, majoritairement, ne 
demandent pas de mutations et sont à jour 
de leurs loyers.

• Pas de nouveaux LIA programmés ou livrés 
entre 2013 et 2016. 

• Des logements anciens qui se dégradent ou 
qui ne correspondent plus aux normes de 
location actuelle.

• Quelques locataires qui laissent les loge-
ments avec d’importants travaux à réaliser 
avant remise à la location et qui de plus  
laissent un impayé conséquent.

• Des bailleurs qui,  devant ces cas particu-
liers, attendent pour effectuer les travaux ou 
mettent les logements à la vente.

• Très peu de vacance, du fait de familles qui 
majoritairement, ne demandent pas de muta-
tions et donc ne libèrent pas les logements. 

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points de vigilance particuliers :

Une appropriation du dispositif insuffisante par les partenaires :

• bailleurs sociaux,

• EPCI,

• communes.
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ACTION 3 : PRODUIRE ET CAPTER DES LOGEMENTS CONVENTIONNÉS DANS LE 
PARC PRIVÉ À DESTINATION DU PUBLIC DU PDALHPD - OPÉRATION  

« RÉHABILITATION (OU LOCATION) SOLIDAIRE »

• Par le biais d’un dispositif  spécifique, 
capter des logements pour le publics du 
PDALPD afin de les conventionner avec ou 
sans travaux.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Proposer aux propriétaires des aides finan-
cières pour conventionner leurs logements en 
vue d’y loger le public prioritaire du Plan.

Les modalités d’intervention et les enga-
gements des propriétaires bailleurs seront 
précisés dans un règlement ad hoc.

• Objectif flash fin 2013 : Mettre en place une 
campagne de communication en lien avec 
l’action 14.

Précisions : 

Le nombre de logements comptabilisés cor-
respond aux projets programmés dans l’année 
c’est-à-dire ayant fait l’objet d’un financement 
sur crédits ANAH (DDTM ou les collectivités de 
Nîmes Métropole et d’Alès Agglomération en 
tant que délégataires des aides à la pierre). 

• Production de logements sur la durée du 
Plan : 

Les objectifs du Plan faisaient apparaître 50 
logements par an réalisés en conventionné et 
captés pour le public prioritaire du plan.

• Suite à une évolution des règles d’interven-
tion et de priorité de l’ANAH le nombre de 
logements conventionnés a fortement chuté 
en début de plan. Cette chute a entrainé une 
quasi disparition des logements captés.

• Avec l’ouverture du dispositif « Habiter 
Mieux » aux propriétaires bailleurs, les résul-
tats ont peu à peu progressé pour dépasser 
les 20 logements en 2016.

• Répartition géographique : le dispositif était 
autrefois réservé à l’ensemble du territoire. 
Face à la raréfaction des crédits il a été selon 
les années fortement recentré sur les terri-
toires tendus.

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : PRODUCTION DE LOGEMENTS SUR LA DURÉE DU 
PLAN
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• Un dispositif relancé par l’éligibilité des pro-
priétaires bailleurs à Habiter Mieux.

• Des logements captés qui répondent à un 
besoin avec une offre de qualité à loyer bas 
et dans le diffus.

• Des aides qui restent incitatives.

• Un dispositif bien « rodé » en lien avec l’ac-
tion 14 notamment.

• Une bonne synergie avec le dispositif 
Habiter mieux.

• Un résultat inférieur à l’objectif initial, consé-
quence des nouvelles priorités de l’ANAH.

• Un manque de lisibilité du dispositif auprès 
des propriétaires et même des partenaires

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Pistes d’amélioration : 

• Maintenir une information à jour du dispo-
sitif auprès des opérateurs Habiter Mieux 
pour leur permettre de proposer le disposi-
tif Réhabilitation Solidaire aux propriétaires 
pour les logements intéressants.

Points de vigilance particuliers :

• Difficultés à anticiper les priorités de l’ANAH 
et de ce fait, impossibilité à engager une 
communication trop agressive.

• Montants des loyers parfois élevés du fait 
de la taille des logements au regard de leur 
typologie dans l’ancien.

• Utilisation ciblée du dispositif en quartier 
politique de la ville (quartiers anciens).
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ACTION 4 : MAINTENIR ET DÉVELOPPER UNE OFFRE D’ACCUEIL, 
D’HÉBERGEMENT D’URGENCE ET D’HÉBERGEMENT D’INSERTION

• Réfléchir à l’installation de lieux d’accueil 
et d’orientation sur les territoires dépour-
vus et pour lesquels les besoins ont été 
identifiés.

• Disposer d’une offre diversifiée en héber-
gement d’urgence et d’insertion, adaptée 
aux différents publics, qui réponde aux 
besoins des personnes selon les territoires.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Création de 210 places d’urgence et 52 
d’insertion

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• L’accueil se décline autour du 115, les ser-
vices d’accueil et d’orientation, les accueils 
de jour, les équipes mobiles... Leurs missions 
sont d’informer et d’orienter, proposer une 
réponse immédiate.

•  L’hébergement d’urgence a vocation 
à apporter des solutions immédiates à 
des personnes ou familles sans-abri. Il 
offre des prestations de première néces-
sité (gîte, couvert, hygiène), apporte une 
première évaluation sociale, médicale et 
physique, aide dans les démarches d’ac-
cès aux droits et recherche d’un logement 
ou d’une structure d’insertion adaptée. 
L’hébergement d’urgence est réalisé dans :

 - les centres d’hébergement (Centre Héber-
gement d’Urgence),

 - les appartements conventionnés en ALT, 
notamment LEU & LU,

 - le dispositif hôtelier.

• L’hébergement d’insertion :
 - Centre de stabilisation : les places de 

stabilisation sont à mi-chemin entre l’ur-
gence et l’insertion. Elles visent avant tout 
un public très désocialisé, à la rue depuis 
de nombreuses années et en rupture avec 
les structures d’accueil. 

 - Centre d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale (CHRS) : ce sont des structures 
destinées aux ménages qui connaissent 
de graves difficultés, notamment écono-
miques, familiales, de logement, de santé 
ou d’insertion. Les CHRS comportent deux 
volets : l’hébergement et l’accompagne-
ment. L’un et l’autre sont indissociables. 

• Objectif flash fin 2013 :
 - Elaboration des recommandations issues 

de la Conférence nationale contre la 
pauvreté et pour l’inclusion sociale de 
décembre 2012 :
 - projet territorial de sortie de l’hiver (cir-

culaire 4 janvier 2013),
 - plans d’actions territoriaux sur la base 

de diagnostics englobant la totalité des 
situations à prendre en charge, de la rue 
au mal logement,

 - accompagnement des personnes habi-
tant des campements illicites ou des 
squatts.

 - Recenser et évaluer le dispositif ALT 
pour rendre lisible ce dispositif.
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• HU : +77 places soit une augmentation de 68% 
de places d’hébergement d’urgence généra-
listes et annualisées.

• HU pour femmes victimes de violences : à 
l’issue du diagnostic dit « à 360° », des places 
ont été créées (5 places) en 2014 pour répondre 
aux besoins repérés, pour disposer fin 2016 de 
20 places dont 1 place expérimentale pour les 
auteurs.

• HU « Hivernal » : jusqu’à l’hiver 2015-2016 
étaient financées des places supplémentaires 
non pérennes. A partir de cet hiver 2016-2017 
des places dites « hivernales » sont ouvertes à 

hauteur de 26 places sur le département et leur 
financement est pérennisé.

• Pas de création de places pour ce qui concerne 
l’hébergement d’insertion.

• S’agissant des services d’accueil et d’orienta-
tion, des accueils de jour, des équipes mobiles, 
du 115 : ces dispositifs ont été développés, 
notamment par la mise en place d’accueils de 
jour supplémentaires ainsi que des services 
d’accueil et d’orientation. A ce titre, l’ensemble 
de ces dispositifs a vu son financement aug-
menter de + de 70 % de 2012 à 2016. 

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : EVOLUTION DES PLACES D’HÉBERGEMENT SUR LES 5 
DERNIÈRES ANNÉES (2012-2016) :

• Des hébergements d’urgence en forte aug-
mentation sur le département (+71 %) avec 
une réponse plus particulièrement ciblée 
sur les femmes victimes de violences. 
A ce titre, il a été créé en 2012 un accueil de 
jour spécifiquement dédié à ce public avec 
un maillage territorial (Alès et Nîmes) et une 
pluridisciplinarité de la prise en charge.

• Sur 2016, suite à des travaux, l’établissement 
« le Far Saint Vincent » dispose d’une place 
pour personne à mobilité réduite.

• Des places d’hébergement d’urgence 
« hivernales » pérennisées pour les struc-
tures porteuses leur permettant ainsi de 
mieux s’organiser pour répondre plus 
favorablement à cette période sensible. 
Il convient de noter que sur 2016, le coût 
des places d’hébergement d’urgence a été 
réévalué pour soutenir les acteurs dans l’ac-
compagnement social des publics.

• Un maillage territorial amorcé avec notam-
ment un renforcement sur Nîmes et des 
créations sur Bagnols sur Cèze.

• Le projet territorial de sortie de l’hiver a été 
réalisé en février 2013.

•  Des logements d’extrême urgence portés 
par l’ALG et l’Espélido.

• Malgré un taux d’équipement faible en 
places d’hébergement et un indicateur de 
tension élevé sur le logement et l’héberge-
ment, le contexte budgétaire très contraint 
n’a pas permis de créer des places sup-
plémentaires en hébergement d’insertion 
(CHRS).

• Un maillage territorial amorcé mais non fina-
lisé, qui reste à poursuivre …et une prise en 
compte des différents publics à compléter, 
notamment par la mise en place de struc-
tures expérimentales.

• L’évaluation du dispositif ALT n’a pas pu être 
réalisée.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Pistes d’amélioration : 

• Disposer en temps réel et de manière fiable 
de données diverses pour notamment plani-
fier des projets.

Points de vigilance particuliers :

• Rester attentif à la cohérence globale et à 
l’animation des différents dispositifs ainsi 
qu’à leur viabilité
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ACTION 5 : MAINTENIR ET DÉVELOPPER UNE OFFRE DE LOGEMENT ADAPTÉ  
(PENSION DE FAMILLE, RÉSIDENCE SOCIALE) ET DE LOGEMENT INTERMÉDIAIRE 

(INTERMÉDIATION LOCATIVE EN SOUS-LOCATION)

• Disposer d’un parc diversifié de structures 
d’accueil pour des personnes ne pouvant 
vivre dans un logement autonome en privi-
légiant des formes adaptées aux territoires 
et à certains publics.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Créer 97 places en pension de famille,

• 50 logements en Intermédiation Locative,

• 40 en résidence sociale,

• 10 sur des structures expérimentales.

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• La pension de famille constitue une forme 
de logement adapté proposant un habitat 
durable à des personnes de faible niveau de 
ressources en situation d’isolement ou d’ex-
clusion lourde ayant connu des parcours 
d’errance et au profit social et psychologique 
rendant impossible l’accès ou le maintien 
dans un logement ordinaire. 

• L’Inter Médiation Locative (IML) est un dis-
positif qui permet de capter des logements 
principalement, dans le parc privé pour les 
mettre à disposition des personnes déjà auto-
nomes, par l’intermédiaire d’une association 
agréée dans le cadre d’un contrat de sous 
location, pour une durée temporaire. Si le 
glissement du bail n’est pas préconisé, il n’en 
reste pas moins possible.

• Les résidences sociales se composent de 
logements temporaires meublés destinés aux 
ménages ayant des revenus limités ou des 
difficultés à se loger dans le parc immobilier 
traditionnel. L’accompagnement dispensé y 
est moins important que dans les structures 
d’insertion.

• Proj et s  de  st r ucture s  mixte s 
expérimentales :

 - proposer, sur des territoires où la demande 
est réelle mais irrégulière, qui concernent 
des publics différents, une offre d’accueil 
qui pourrait s’adapter à la demande en 
termes d’accompagnement voire de 
conception d’habitat (ex : chambres que 
l’on peut isoler dans un logement familial, 
familles d’accueil).

 - Créer des structures « multi-accueil  » 
partenariales, en mutualisant les res-
sources sur des territoires éloignés des 
établissements et en s’appuyant sur l’ex-
pertise de structures spécialisées dans le 
domaine et sur les relais-locaux.

 - Réfléchir à des possibilités d’accueil pour 
des publics ne disposant pas de reve-
nus réguliers mais capables de vivre en 
logement sans avoir besoin d’un accom-
pagnement de proximité (et accueillis à 
l’heure actuelle par défaut par les CHRS).

• Objectif flash fin 2013 : accroître les loge-
ments en Intermédiation Locative.
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• Pension de famille : + 34 places soit une aug-
mentation de 22 %. Les places nouvelles ont été 
installées sur Alès et Villeneuve-lès-Avignon.

• IML : sur ces cinq dernières années, il y a eu 
une montée en charge progressive pour un 
résultat final à ce jour de + 40 logements, soit 
une augmentation de 53 %.

• Résidences sociales : pas de nouvelles 
places créées à ce jour.

ELÉMENTS QUANTITATIFS : EVOLUTION DES PLACES SUR LES 5 DERNIÈRES 
ANNÉES (2012-2016) :

• L’implantation des pensions de famille 
actuellement montre un bon maillage 
territorial.

• Bon taux d’équipement en pensions de 
famille.

• Concernant l’IML, existence de partenariats 
entre Habitat et Humanisme et la Croix-
Rouge - et Fondation Armée de Salut / Les 
Glycines par conventionnement.

• 2017 : projet de 12 logements en IML porté 
par Riposte.

• 2017 : ouverture prochaine d'une Résidence 
Habitat Jeunes (Chambre des Métiers et de 
l'Artisanat) de 106 places. 

• Pas de pension de famille sur la Petite 
Camargue (projet pour 2018)

• Pas de résidence sociale sur Alès

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts :

• Présence régulière de l'État (DDCS) aux com-
missions d’admission au sein des pensions 
de famille.

Points de vigilance particuliers :

• Concernant les pensions de famille, veil-
ler à maintenir un équilibre de peuplement 
entre les personnes porteuses de handi-
cap psychique/psychiatrique et les autres 
personnes.

• Continuer à soutenir et à accompagner les 
projets en matière de logement accom-
pagné, notamment pour répondre à des 
besoins de publics spécifiques.
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OBJECTIF II : 

AMÉLIORER LES CONDITIONS 

DE LOGEMENTS ET D’HÉBERGEMENT
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• Répondre à tous les signalements de loge-
ments non décents pour améliorer la qualité 
du parc locatif privé.

• Mettre en place un dispositif de veille pour 
lutter contre les bailleurs indélicats.

• Traiter ces signalements.

• Rendre les logements décents.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

La Caf,  guichet unique de ce dispositif, pilote et 
anime la Commission pour le logement décent.

Cette commission partenariale se réunit chaque 
mois. Elle est composée de : l’Agence régionale 
de santé, le Conseil départemental, la Direction 
départementale des territoires et de la mer, 
l’Association départementale d’information sur 
le logement, la Direction départementale de la 
cohésion sociale, la Mutualité sociale agricole, 
le Service de prévention des risques de la ville 
de Nîmes, le Service communal d’hygiène et de 
santé de la ville d’Alès, l’association Solidaire 
pour l’habitat, Nîmes agglomération, le Conseil 
en architecture, urbanisme et environnement, 
Electricité de France, la mairie de Pont-Saint-
Esprit, la ville de Saint-Gilles et la Caf.

Elle permet ainsi de prendre collégialement 
une décision qui peut être la réalisation d’un 
diagnostic décence par la Caf, ou la transmis-
sion directe au partenaire concerné : mairies 
(Nîmes, Alès, Pont-Saint-Esprit, Saint-Gilles), 
Ddtm (Apl) ou Plhi lorsque l’état de dégradation 
du logement laisse augurer d’une probléma-
tique d’insalubrité. 

Elle apporte ainsi aux signalants, au nom de 
toutes les administrations présentes en com-
mission, une réponse unique, adaptée aux 
signalements.

Pour les situations sociales les plus vulnérables, 
le locataire peut être orienté vers un travailleur 
social.

Prise de rendez-vous, présentation de la 

démarche, visite du logement sont les pre-
mières étapes d’un diagnostic décence. 
Locataire et bailleur sont rendus destinataires 
des rapports, de même que la mairie du loge-
ment concerné.

Le Pôle de lutte contre l’habitat indigne est 
directement informé en cas de suspicion d’in-
salubrité lors de la visite.

La conservation de l’allocation logement

Loi Alur du 24 mars 2014- Décret d’applica-
tion du 18 février 2015

Depuis janvier 2015, le constat d’une non-dé-
cence conduit à une conservation de l’aide au 
logement d’une durée de 18 mois, renouve-
lable deux fois 6 mois sous certaines conditions 
définies par décret.

Une médiation s’engage entre le technicien Caf 
et le bailleur qui peut conduire à deux situa-
tions :

• le propriétaire accepte d’effectuer les 
travaux : à la suite d’une contre visite et véri-
fication des travaux réalisés, le rappel de 
l’allocation logement conservée est adressé 
au bailleur et l’allocation logement est remise 
en cours

• le propriétaire refuse d’effectuer les travaux 
et aucune négociation n’est possible : l’al-
location logement est alors perdue pour le 
bailleur, l’allocation logement est suspendue 
et le locataire doit s’acquitter de son loyer.

ACTION 6 : PROMOUVOIR LE LOGEMENT DÉCENT DANS LE PARC PRIVÉ 
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Afin de mutualiser les moyens de la Caf et de 
ses partenaires et de maintenir une égalité de 
traitement des allocataires,  des conventions 
ont été signées avec les villes de Nîmes, Alès 
(qui possèdent un service dédié à l’application 
du Règlement sanitaire départemental),  Pont-
Saint-Esprit (au titre de son Opah), Saint-Gilles 
(au titre de son Pnrqad), l’Ars et la Ddtm (au titre 
du Dalo).

Grâce à ces conventions, les rapports de ces 
partenaires produisent les mêmes effets que 
les rapports Caf, concernant la conservation 
de l’Al. 

Cpld « sociale »

Afin que la fin de la conservation sans réalisa-
tion des travaux, n’engendre pas une expulsion 
de la famille (cette dernière devant s’acquitter 
de son loyer sans octroi de l’allocation loge-
ment), la Caf du Gard a créé la Commission 
pour le logement décent « sociale » en parte-
nariat avec le Conseil départemental. 

L’ordre du jour est constitué des dossiers ayant 
déjà 12 mois de conservation et pour lesquels 
il est peu probable que le bailleur réalise les 
travaux.

Ces dossiers sont étudiés afin que les situations 
les plus difficiles puissent être transmises aux  
secteurs pour mise à disposition d’un travailleur 
social chargé de travailler le relogement avec 

la famille concernée.

Le repérage des logements non rendus 
décents et reloués.

Le système informatique national des Caf 
(Cristal) permet une entrée par la personne et 
non par le logement.

Il n’est donc pas possible de repérer les loge-
ments non rendus décents ou frappés d’arrêté 
d’insalubrité ou de péril, remis en location par 
des bailleurs indélicats et pour lesquels la Caf 
va rouvrir des droits à l’allocation logement.

Grace à un algorithme qui lui a été fourni par 
l’Adil, la Caf du Gard peut, depuis le mois de 
septembre 2016, croiser la liste de logements 
(non rendus décents ou frappés d’arrêté d’insa-
lubrité ou de péril), issue de son applicatif local 
décence avec celle des ouvertures de droit en 
allocation logement, issue de Cristal.

Du traitement de cette liste, apparaissent les 
logements non rendus décents (ou frappés d’ar-
rêté d’insalubrité ou de péril), et reloués par le 
bailleur. 

Cette nouvelle procédure permet à la Caf du 
Gard de renforcer son action pénale envers 
les bailleurs indélicats et les marchands de 
sommeil.

• De 2013 à 2016 : 1 809 dossiers examinés

ELÉMENTS QUANTITATIFS : 
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Origine des signalements
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DTARS

Conseil départemental

Caf

SPR Nîmes

SCHS Alès

Associations (ALG, CNL, la
Clède…)
DDTM

Mairies

Locataires

Orientation des 
dossiers

2013 2014 2015 2016

Diagnostics 150 150 159 195
Suivi Nîmes 64 78 70 82
Suivi Alès 22 27 32 8
Ddtm 44 49 63 82

Déménagements 64 72 77 60
Insalubrité 26 36 20 34
Autres 33 52 15 19

Diagnostics Caf 2013 2014 2015 2016
Commandés 150 150 159 195
Visités 133 118 131 141
Non visités : 
déménagements

10 7 8 9

Non visités : 
autres

15 12 16 27

Orientation 
Insalubrité

10 11 10 2

Bilan des 
médiations Caf 
en nombre

2013 2014 2015 2016

Rendus décents 84 66 95 110
Sans travaux non 
reloués

25 29 29 32

Echecs 17 12 20 15

Bilan des 
médiations Caf 
en %

2013 2014 2015 2016

Rendus décents 62% 55% 62% 69%
Sans travaux non 
reloués

18% 24% 19% 20%

Echecs 13% 12% 13% 10%

121

185

30

70

0

20

40

60

80

100

120

140

160

180

200

2015 2016

Conservés Levées de conservation

En 2016 :

• 64 logements ont fait l’objet de contre 
visites (diagnostics Caf)

• 127 conservations sur diagnostic Caf 
et 59 levées

• 58 conservations sur rapports de par-
tenaires conventionnés et 11 levées 
de conservation 
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Résolution des diagnostics Caf commandés 
lors des Cpld de 2014

Les résultats des médiations correspondent tou-
jours à des dossiers pris en compte 1 ou 2 ans 
auparavant.

Exemple : les résultats des médiations indiqués 
en 2014, concernent des logements visités en 
2012, 2013 et début 2014.

Le bilan de ce Plan nous permet d’avoir le recul 
nécessaire pour suivre les dossiers d’une année 
en particulier afin de constater quels sont  les 
résultats obtenus au regard des objectifs annon-
cés sur le bilan de cette même année.

Au cours de l’année 2014, sur 137 diagnostics 
décidés en commission, 121 logements ont pu 
être visités par la Caf.

Ces 121 dossiers ont été suivis pendant 2 ans et 
les résultats suivants ont été obtenus :

• 63 ont été rendus décents soit 52 %,

• 14  ont fait l’objet d’un échec de médiation soit 
11%,

• 36 ont été clôturés sans suite (pas de travaux 
mais pas de relocation) soit 30 %,

• 8 ont été orientés vers le Plhi pour insalubrité, 
soit 7 %.

Les résultats indiqués sur le bilan de 2014 
étaient les suivants :

• 66 ont été rendus décents soit 55 %,

• 15  ont fait l’objet d’un échec de médiation soit 
12%,

• 29 ont été clôturés sans suite (pas de travaux 
mais pas de relocation) soit 24%,

• 11 ont été orientés vers le Plhi pour insalubri-
té, soit 9 %.

Il est intéressant de constater que les résultats 
sont sensiblement les mêmes.

Actions de communication du dispositif 
décence :

2013 : 

• forum de Roquemaure,

• forum logement de Saint Ambroix,

• information bailleurs au Grau du Roi,

• information à la Fnaim,

• information auprès des travailleurs sociaux 
Asll.

2014 : 

• Rappel d’information aux travailleurs sociaux 
de la Caf,

• information auprès des Toits du coeur,      

• information au cours du Plh Communauté de 
communes du Pont du Gard,         

• 2e Forum logement de Saint-Ambroix.

2015 :

• Auprès des bailleurs privés et les agences 
immobilières,  

• aprem logement de la Clède.

2016 :

• ensemble des Utasi,

• Ufc que choisir,

• Cps Uzès en direction des professionnels et 
partenaires,

• Acsi à Anduze,

• bailleurs privés, agences immobilières et  élus 
sur Pont-Saint-Esprit,

• professionnels de la Clède à Alès,

• professionnels et élus à Saint Quentin la 
poterie,

• allocataires au Service d’entraide protestant 
de la Grand’ Combe,

• conciliateurs de justice.

Un dépliant sur le dispositif décence en direc-
tion des allocataires ainsi qu’un dépliant en 
direction des professionnels ont été réalisés par 
la Caf.

La Caf a participé à une émission de radio sur 
France Bleu Gard Lozère

Une information écrite (infogestion) a été 
envoyée par la Caf aux partenaires concernés.

La Caf a organisé du 7 au 10 novembre 2016 
la semaine du logement : visite d’un logement 
rendu décent par la Caf avec conférence de 
presse, Cpld sous un format spécial, une com-
mission d’action sociale Caf  sur la thématique 
du logement, la signature de renouvellement 
de la convention de gestion Fsl Cd/Caf ; la 
journée des Adil en Caf sur le thème de la non 
décence, un colloque sur la place de la Caf 
dans la politique logement dans le Gard.
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• 

• La Caf est le point de centralisation de tous 
les signalements, y compris ceux relevant de 
la MSA et des non-allocataires.

• Souplesse et simplicité de saisine du dispo-
sitif (lettre, communication téléphonique, 
mail…).

• Commission réunissant la majorité des par-
tenaires impliqués dans le logement.

• Coordination entre partenaires ainsi qu’avec 
les dispositifs Logement existants dans 
le département (Opah, Pnrqad, Pig, Plhi, 
Ccapex, Dalo, Curpp).                          

• Réponse unique apportée à l’usager au nom 
de toutes les administrations présentes en 
commission.

• Bénéficiaires qui correspondent au public 
du Pdalhpd.

• Documents (diagnostic décence, rapport de 
contre-visite) délivrés au propriétaire et au 
locataire qui leur permettent de faire valoir 
leurs droits au tribunal en cas d’échec de la 
médiation.

• Médiation efficace : 69% des logements visi-
tés rendus décents en 2016.

• Levier supplémentaire considérable : la 
conservation de l’Allocation logement (Loi 
Alur) mise en place à la Caf du Gard dès 
parution du décret en Février 2015 avec 
rétroactivité sur les rapports émis en janvier 
2015.

• Optimisation des moyens publics : des 
conventions signées dans le cadre de la 
conservation avec plusieurs partenaires 

• Prise en compte des signalements concer-
nant les bailleurs sociaux et des logements 
relevant de l’Apl, pour traitement par la 
Ddtm, présente en Cpld.

• Dispositif connu qui permet, à titre préven-
tif, de mobiliser certains bailleurs en amont 
(valeur d’exemple).

• Conventions signées entre la Caf et les 
Parquets de Nîmes et Alès afin de renforcer 
l’action pénale de la Caf.

 

• Déménagement des locataires lors du signa-
lement (15%) ou avant la visite de la Caf 
(5%), ce qui empêche la prise en compte des 
situations pour 20% des dossiers.

• Appréhension pour certains ménages de 
saisir la Cpld de crainte que cette démarche 
n’entraîne un conflit avec leur bailleur.

• Mobilité résidentielle importante sur cer-
tains territoires qui présentent une forte offre 
locative peu chère et dégradée qui limite 
l’intervention du dispositif. 

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts :
• Coordination dans le traitement et le suivi des 

dossiers, au sein du Pôle logement Caf, entre 
les différents domaines : décence, impayés, 
Fsl, surendettement, expulsion.

• Depuis septembre 2016, possibilité de repérer 
les logements non rendus décents, reloués 
par des bailleurs indélicats grâce au  croise-
ment réalisé entre la liste des logements non 
rendus décents ou frappés d’arrêté d’insalu-
brité ou de péril, et les ouvertures de droit Caf 
en Allocation logement. 

• Tenue des délais entre 2 commissions pour la 
réalisation des diagnostics décence Caf (visite 
+ rapport). 

• Coordination très forte avec les partenaires 
dans le suivi des dossiers.

• Facilité d’accès au logement pour les diagnos-
tics décence grâce au label Caf. 

• Transmission systématique des diagnostics 
décence aux mairies afin de favoriser les liens 
Caf/ maires et de les sensibiliser aux problé-
matiques logement sur leur secteur.

• Nombreuses actions de communication effec-
tuées par la Caf auprès des usagers et des 
acteurs sociaux.

• Implication des services sociaux dans le repé-
rage des situations et l’accompagnement 
quand il est nécessaire.

• Coordination avec les travailleurs sociaux sur 
le suivi des dossiers.

• Mise en place d’une Cpld « sociale » au bout 
de 12 mois de conservation.

• Applicatif local Décence Caf mis à disposition 
des partenaires via le Web.

Points faibles :
• Dysfonctionnement du système informatique 

national Caf concernant la mise en œuvre et 
les levées de conservation.

• Outils informatiques nationaux incompatibles 
: une entrée par l’allocataire pour la CAF et 
non par le logement. Cependant, depuis 2016, 
cette faille a été contournée avec l’algorithme 
fourni par l’Adil pour croiser les données.

• Implication inégale des Mairies pour l’appli-
cation des dispositions du règlement sanitaire 
départemental qui recouvre la décence.

• Absence de respect de la loi du 25 mars 2009 
imposant aux greffes des tribunaux de trans-

mettre aux pouvoirs publics les jugements 
concernant la non décence des logements, 
qui permettrait un suivi des logements dans 
le temps et de les intégrer aux dispositifs.

• Transmission aléatoire des arrêtés de péril 
par les mairies à la Caf.

• Absence de retours de statistiques des par-
tenaires concernant les logements rendus 
décents.

Pistes d’amélioration :
• Renforcement de l’action pénale Caf, grâce 

au croisement des données, à l’encontre des 
marchands de sommeil et des bailleurs indé-
licats qui remettent en location des logements 
non rendus décents.

• Renforcement de la coordination partenariale 
avec le Plhi dans le cadre des actions pénales.

• Intégrer systématiquement le domaine du 
logement dans les Conventions territoriales 
globales Caf.

• Développer une collaboration partenariale 
afin que la Caf soit destinataire de tous les 
arrêtés de péril.

• Poursuivre la communication du dispositif 
vers les usagers, les bailleurs et les acteurs 
sociaux.

• Renforcer le nouveau levier que représente la 
conservation de l’allocation logement.

Points de vigilance particuliers :
• Maintenir une communication « raisonnée » 

qui certes, ne permet pas la remontée de 
toutes les situations.de non décence mais qui 
permet à la Cpld de ne pas être embolisée 
et d’avoir des délais de traitement rapides, 
notamment au niveau de la réalisation des 
diagnostics décence.

• Afin de coordonner l’action des travailleurs 
sociaux avec les objectifs de la Cpld, il est 
utile de rappeler fréquemment qu’il faut  
favoriser le maintien et non travailler le relo-
gement (excepté après la Cpld « sociale »).

• Prendre en compte les nouvelles Opah afin de 
se coordonner avec la Cpld.

• Coordonner les actions partenariales avec 
les Conventions territoriales globales Caf afin 
de  grouper nos actions et ne pas multiplier 
les mêmes actions de communication sur un 
même territoire.
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Evolution du nombre de signalements en 2013 et 2016 par intercommunalité - Gard

(Source : Caf - pôle logement / mise à jour février 2016)

• 425 signalements réalisés en 2013, 514 en 2016 
dans le Gard soit 89 signalements supplémen-
taires entre 2013 et 2016.

• Pour près des trois quarts des intercom-
munalités, le nombre de signalements est 
sensiblement le même entre 2013 et 2016 : 
évolution entre -3 et 5 signalements.

• Forte augmentation des signalements pour les 
intercommunalités suivantes : CA de Nîmes 
Métropole (+40 signalements entre 2013 et 
2016), CC de Cèze Cévennes (+53 signale-
ments supplémentaires), CC Piémont Cévenol 
(+16 signalements supplémentaires).

• A l’inverse diminution du nombre de signale-
ments pour la CC Pays d’Uzès (15 signalements 
en moins entre 2013 et 2016).

20 et plus signalements supplémentaires

de 10 à 19 signalements supplémentaires

de 0 à 9 signalements supplémentaires

diminution du nombre de signalements
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• Répondre à tous les signalements de loge-
ments non décents pour améliorer la qualité 
du parc locatif public ou privé convention-
né avec l’ANAH.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Réponse systématique au locataire qui signale 
l’état de son logement.

• Transmission de la plainte au bailleur pour 
traitement et copie du courrier de saisine au 
locataire.

• Examen de la situation en commission pour le 
logement décent avec si nécessaire la réalisa-
tion d’un diagnostic.

• Réalisation d’une médiation conclue par 
une visite de contrôle après travaux ou un 
relogement de la famille sans relocation du 
logement.

• Demande d’intervention des autori-
tés publiques dans le cadre de leurs 
pouvoirs propres (Maire : péril, RSD – Préfet : 
insalubrité).

• Si échec médiation, mise en œuvre des pro-
cédures de dé-conventionnement.

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

ACTION 7 : PROMOUVOIR LE LOGEMENT DÉCENT DANS LE PARC PUBLIC
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• Un traitement systématique du signalement 
qui fait l’objet de l’ouverture d’un dossier.

• Une saisie de la commission pour le loge-
ment décent ou par la commission pour le 
logement décent.

• Un bon partenariat avec les bailleurs sociaux 
(maximum 1 mois de délai de réponse des 
bailleurs demandé). 

• Depuis 2015, un agent formé à la DDTM pour 
réaliser des « diagnostics décence » et ainsi 
objectiver les désordres.

• Des difficultés à trouver des solutions rapides 
de travaux au regard du parc vieillissant 
nécessitant de la réhabilitation lourde.

• Des locataires qui souvent instrumentalisent 
le dispositif en espérant une mutation plus 
rapide.

• En fonction des bailleurs, difficultés à obte-
nir des informations sur l’avancement des 
dossiers.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Une organisation qui a trouvé sa place au 
sein des partenaires.

• Un pilotage institutionnalisé.

• Depuis le milieu d’année 2014, la création 
de tableaux de bord de suivi des dossiers 
permettant une relance régulière.

Points faibles:

• Des autorités publiques pas toujours inves-
ties (maires au titre du RSD).

Pistes d’amélioration :

• Associer les mairies lors du signalement 
pour relever les infractions au règlement 
sanitaire départemental et disposer ainsi 
d’un levier supplémentaire dans le traite-
ment de certains désordres dans les cas les 
plus lourds.

• Développer les diagnostics décence en 
régie.

• Formaliser les rencontres avec les bailleurs 
sociaux pour faire le point sur les dossiers (4 
réunions en 2015-2016). 

Points de vigilance particuliers :

• Rester attentif aux motifs des signalements 
pour ne traiter uniquement que les problé-
matiques de décence. 

Nouvelle procédure d’instruction des dossiers en cours d’année 2014 => mise en place d’un dis-
positif permettant d’assurer une instruction formalisée et de clore des dossiers (comptabilisés à 
partir de 2015).

Nombre de signalements 
traités

Nombre de diagnostics réalisés 
dans les logements

Nombre de dossiers 
clos

2013 53 15 (prestataire)
2014 76 14 (prestataire)
2015 130 29 (DDTM + 6 par prestataire) 76
2016 142 33 (en régie) 53
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• Apporter une solution (par l’hébergement/
relogement des occupants dans un loge-
ment adapté, la réalisation de travaux ou 
l’interdiction d’habiter) aux situations repé-
rées d’habitat indigne.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Objectif quantitatif annuel : 70 situations trai-
tées (avec ou sans arrêtés).

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Cette action repose notamment sur le fonction-
nement du Pôle Départemental de Lutte contre 
l’Habitat Indigne.

• Concernant l’insalubrité et le saturnisme 
elle s’articule comme suit :

 - Repérage : assuré suite à la qualification 
des signalements effectués par la Commis-
sion pour le Logement Décent.

 - Diagnostics social, technique et juridique : 
assurés par les acteurs locaux (MOUS 
portées par les collectivités et services 
d’hygiène de Nîmes et d’Alès).

 - Suivi administratif complet des situations 
repérées : passage en CODERST et arrêtés 
si nécessaire, volet pénal.

 - Accompagnement des occupants et des 
propriétaires dans la résolution des situa-
tions : hébergement, relogement, travaux 
et travaux d’office selon les situations.

• Concernant le péril – relevant de la police 
du maire – sont essentiellement mis en 
œuvre :

 - Le repérage : assuré suite à la qualification 
des signalements effectués par la Commis-
sion pour le Logement Décent.

 - Des actions d’animation et de sensibilisa-
tion en direction des communes.

ACTION 9 : LUTTER CONTRE L’HABITAT INDIGNE
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 
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• Nombre d’arrêtés d’insalubrité :

• Arrêtés d’insalubrité par EPCI :

EPCI au 01/01/2017 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 15 12 14 30 71

CA Alès Agglomération 5 5 9 1 20

CA du Grand Avignon 
+ Montfaucon et 
Roquemaure

1 1

CA du Gard Rhodanien 2 2 2 9 15

CC Rhony Vistre 
Virdourle

1 1 2

CC du Pays de 
Sommières

2 3 2 7

CC de Petite Camargue 2 1 3

CC Beaucaire Terre 
d’Argence

3 1 6 6 16

CC Pays d’Uzès 3 1 2 6

CC Terre de Camargue 1 1 1 3

CC de Cèze Cévennes 3 1 2 6

CC du Pont du Gard 1 2 3 1 7

CC du Pays Viganais 1 2 3

CC du Piémont Cévenol 5 1 1 7

35 36 41 55 167
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• Nombre de dossiers examinés au moins 1 fois :

• Nombre de familles et de logements concernés au moment de la notification des arrêtés 
d’insalubrité :

EPCI au 01/01/2017 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 59 36 37 37 169

CA Alès Agglomération 22 13 15 21 71

CA du Grand Avignon + 
Montfaucon et Roquemaure

1 1 0 1 3

CA du Gard Rhodanien 5 3 10 15 33

CC Rhony Vistre Virdourle 0 1 1 2 4

CC du Pays de Sommières 2 5 5 4 16

CC de Petite Camargue 1 3 4 5 13

CC Beaucaire Terre 
d’Argence

10 9 9 13 41

CC Pays d’Uzès 0 4 1 3 8

CC Terre de Camargue 0 2 2 1 4

CC de Cèze Cévennes 0 4 1 3 8

CC du Pont du Gard 6 4 7 3 20

CC du Pays Viganais 2 2 3 2 9

CC du Piémont Cévenol 8 4 10 6 28

CC des Cévennes  
gangeoises et suménoises

1 1 0 0 2

TOTAL 124 93 112 124 453
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• Implication des pouvoirs publics au tra-
vers de PIG ou d’OPAH prenant en compte 
l’habitat indigne pour trouver des solu-
tions techniques et/ou sociales avec des 
opérateurs.

• Un partenariat indispensable sur l’ensemble 
de la procédure (du signalement jusqu’au 
relogement ou la réalisation des travaux).

• Un suivi des dossiers.

• Un site collaboratif mis en place en 2016 pour 
le partage de l’ensemble des informations.

• L’implication des services sociaux dans le 
repérage des situations et l’accompagne-
ment quand il est nécessaire.

• Une publication systématique des arrê-
tés d’insalubrité au service de la publicité 
foncière.

• 

• Absence d’opérateur à l’échelle de l’EPCI 
Alès Agglomération conduisant à des déficits 
d’accompagnement social et /ou technique 
sur les dossiers les plus lourds évoqués en 
PDLHI. 

• Difficulté de mettre en oeuvre les procé-
dures d’hébergement en cas de carence du 
propriétaire. 

• Peu de moyens financiers pour réaliser des 
travaux d’office en dehors des procédures 
urgentes.

Concernant le péril :

• Peu de remontée des arrêtés de péril pris 
par les communes.

• Pas de suivi des procédures au niveau du 
PLHI.

• Des petites communes peu armées et mécon-
naissant les procédures.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• L’existence d’un PDLHI pour l’animation des 
partenaires à l’échelle du département.

• Deux PDLHI pour couvrir l’ensemble du 
département du Gard au rythme de 2 réu-
nions par mois permettant ainsi de prendre 
du temps pour l’examen de tous les dossiers.

• 1 COPIL mis en place en 2015 sous l’égide 
du Préfet.

• 1 CODERST en formation spécialisée permet-
tant d’évoquer spécifiquement les dossiers 
habitat. 

• Depuis septembre 2016, suivi des arrêtés 
d’insalubrité « en stock » avec saisine systé-
matique des communes.

Points faibles:

• Deux réunions de travail avec le Parquet 
mais depuis mi-2016 beaucoup de change-
ments conduisant à un manque de suivi dans 
les dossiers. 

Pistes d’amélioration :

• Convention de travail avec le Parquet.

• Sensibilisation à la lutte contre l’habitat 
indigne auprès des collectivités territoriales 
(mairies, EPCI).

• Communiquer sur les pouvoirs de police des 
maires dans le cadre de l’application de la 
loi ALUR (transfert des pouvoirs de police 
spéciale).

• Travailler à la prise en charge de l’héberge-
ment en cas de carence du propriétaire en 
lien avec la DDCS.

• Améliorer les délais de notification des arrê-
tés (en moyenne 74 jours en 2015, 120 jours 
pour les 9 premiers mois de 2016).

Concernant le péril :

• Recensement et suivi des arrêtés de péril.

Points de vigilance particuliers :

• Suivi des dossiers anciens.

• Maintenir un niveau de dossiers en PLHI sans 
dépasser la centaine de dossier afin d’assu-
rer un suivi efficace. 
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• Améliorer la prise en compte des situations 
d’habitat précaire et y remédier par des 
solutions d’offres de logement adapté. 

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Cette action s’inscrit dans la lutte contre l’ha-
bitat indigne mais bénéficie d’un traitement 
particulier. Elle s’adresse à des ménages pour 
lesquels une réponse de droit commun (ex: 
relogement en habitat  social classique) n’est 
pas adaptée.

La plupart de ces situations peuvent cumuler 
des risques juridiques (occupation sans droit 
ni titre, infraction aux règles d’occupation des 
sols…) et  sanitaires (insalubrité, exposition aux 
risques naturels,  pollution…) qui s’ajoutent à 
l’absence de moyens financiers des ménages 
pour y remédier. 

Peuvent être concernées : les installations de 
ménages sur des terrains publics ou privés, en 
qualité de propriétaires ou d’occupants à titre 
gratuit ou onéreux, en caravanes, yourtes, caba-
nons, squats...

Lutter contre l’habitat précaire nécessite donc 
une approche globale et partenariale, incluant 
les ménages eux-mêmes. 

L’action mise en œuvre au titre du PDALPD vise 
à mobiliser les acteurs locaux communaux ou 
intercommunaux dans des démarches de réso-
lution des situations identifiées.

En effet, la commune est l’acteur public pré-
pondérant pour traiter les situations identifiées : 
approche sociale, urbanisme, aménagement 
et partage de projet opérationnel, montage 
financier...

Cette action est animée conjointement par l’État 
(DDTM) et le Conseil départemental (SHRU), à 
partir d’un repérage non exhaustif des situa-
tions d’habitat précaire, sur la base d’une 
organisation en comités locaux auxquels contri-
buent les associations, les professionnels et les 
collectivités.

• Objectif flash fin 2013 : 

 - Elaborer un guide méthodologique et un 
annuaire des acteurs-ressources. 

 - Déposer des dossiers de financement pour  
au moins un projet de résorption d’habitat 
précaire sur le Gard.

 - Structurer une intervention opération-
nelle qui aura pour vocation de proposer 
et mettre en en œuvre des solutions adap-
tées aux problématiques rencontrées 
(MOUS ou autre ingénierie adaptée…).

ACTION 10 : LUTTER CONTRE L’HABITAT PRÉCAIRE
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 
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• 

• Accompagnement des 
familles par les travailleurs 
sociaux sur la durée.

• Partenariat des différents 
acteurs .

• Des associations très pré-
sentes et mobilisées.

• 

• Difficultés à mobiliser les 
familles sur la durée de 
traitement des situations.

• Nécessité d’adapter une 
réponse à chaque situation 
(démarche de projet).

• Evolution des situations des 
familles.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES : CONTRAINTES :

• Bâtir un référentiel à partir des expériences 
engagées.

 - Pas de méthodologie d’intervention préco-
nisée car des situations très hétérogènes 
qui nécessitent une approche au cas par 
cas. 

• Faciliter la mobilisation des acteurs 
institutionnels.

 - Élaborer un guide méthodologique et un 
annuaire des acteurs ressources.

Une mobilisation effectuée au travers des réu-
nions de travail sur site. 

Une animation régionale mise en place en 2015 
et portée par la Fondation Abbé Pierre et l’État.

Par contre pas de guide méthodologique (cf 
supra) et absence d’annuaire des acteurs 
ressources. 

 - formation/action des acteurs (représenta-
tion). 

Pas de formation/action.

• Soutenir les acteurs de terrain.

Participation et réflexions dans la cadre de 
l’élaboration d’un cahier des charges MOUS 
habitat précaire sur Nimes Métropôle. 

Recherche de solutions opérationnelles en 
mobilisant les dispositifs nationaux (ADOMA). 

Mobilisation du droit commun (PLAI) pour la 
réalisation de logements sociaux et terrains 
familiaux. Recherche de financements (ex cré-
dits européens au travers du FEDER). 

Réflexion et montage de dossier pour la RHI 
(financement ANAH). 

• Démontrer qu’il est possible d’agir.

Forte mobilisation des pouvoirs publics ayant 
conduit à la mobilisation de financement dans 
le cadre de la résorption de 2 bidonvilles (Alès 
+ bailleur Un Toit pour tous et Bagnols + bail-
leur Logis cévenols) : accompagnement à la 
démarche du montage de dossier, suivi en 
comité de pilotage, communication institution-
nelle (cf cahiers de l’ANAH de mars 2015 et 
octobre 2016).

Réalisation de terrains familiaux sur La Grand 
Combe avec mobilisation de crédits GDV + 
FEDER. 

Mobilisation de crédits européens pour l’opé-
ration Le Clos Fontaine à Vergèze porté par la 
commune et Grand Delta Habitat.

BILAN LIÉ AUX PERSPECTIVES DU 6E PLAN : 
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BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Action co-pilotée par l’État et le Département  
permettant ainsi de disposer d’un champ 
d’intervention large.

• Connaissance et soutien au montage des 
dispositifs techniques et financiers (RHI par 
exemple).

• Connaissance du foncier mobilisable et lien 
avec le contentieux de l’urbanisme.

• Mise en place de synergie des partenaires 
dans des instances de pilotage (organisation 
de copil).

• Mobilisation des bailleurs sociaux.

Points faibles:

• Le pilotage nécessite de disposer du temps 
nécessaire au partenariat pour traiter toutes 
les situations. 

• Difficultés à mobiliser les acteurs institution-
nels (communes, EPCI) pour adhérer à un 
objectif commun notamment pour mettre à 
disposition du foncier constructible.

• Complexité d’un projet de traitement d’habi-
tat précaire (durée notamment).

Pistes d’amélioration :

• Associer systématiquement les EPCI compé-
tentes en matière d’habitat.

• Prioriser les sites d’études et d’intervention 
en fonction des communes mobilisées.

• Relancer une dynamique auprès des col-
lectivités territoriales afin de trouver des 
solutions sur les sites où il y a le plus grand 
nombre de familles (Milhaud : Croix d’As-
pouse, Canteperdrix). 

Points de vigilance particuliers :

• Assurer un suivi régulier sur la situation des 
familles et pérenniser les actions engagées. 
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• Réduire les dépenses d’énergie et d’eau et 
améliorer le confort des ménages.

• Diminuer le nombre des demandes d’aides 
financières FSL Charges.

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Objectif quantitatif annuel : 50 situations trai-
tées par an.

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Les services sociaux, qui contribuent au paie-
ment des factures notamment dans le cadre du 
FSL, relèvent des situations pour lesquelles il 
est difficile d’identifier clairement les causes du 
montant excessif de la facture.

Cette intervention se décline ainsi :

• identifier les ménages pour lesquels une 
intervention serait nécessaire et utile,

• effectuer un diagnostic sur le logement et la 
manière d’utiliser les énergies,

• mobiliser le locataire et/ou le propriétaire 
dans le cadre d’une mission de médiation, 
conseil,

• mobiliser les aides existantes pour les pro-
priétaires bailleurs (ANAH) et les locataires 
(fonds spécifiques, micro crédits…) pour faire 
des travaux, changer d’équipement ménager,

• accompagner éventuellement le locataire 
dans l’évolution de son comportement.

• Objectif flash fin 2013 : Mettre en place 3 
SLIME sur le département

ACTION 11 : METTRE EN PLACE UN SERVICE LOCAL D’INTERVENTION  
POUR LA MAÎTRISE DES ÉNERGIES (SLIME)

• 2 SLIME expérimentés : 
 - Canton de Roquemaure
 - Commune de St Gilles

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : SLIME EXPÉRIMENTÉS :

6e PDALPD // BILAN DES ACTIONS // 2013-2018          39



• Des outils à disposition permettant d’objec-
tiver les causes de la dépense énergétique 
(compréhension des factures / écogestes / 
bâti).

• Un dispositif qui privilégie une participation 
active des ménages.

• De réelles économies d’énergies, à réaliser 
et réalisées.

• Une montée en compétence des publics sur 
le sujet de la précarité énergétique.

• Difficultés à adhérer à la démarche.

• Nombre de ménages limité.

• Difficultés à se mobiliser sur la durée.

• Pas de résultat financier mesurable, dans 
l’immédiateté, pour le ménage.

• Difficultés à mobiliser les propriétaires 
bailleurs.

POINTS FORTS POUR LE PUBLIC : POINTS FAIBLES POUR LE PUBLIC :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts pour les professionnels : 

• Mobilisation des partenaires selon les dispo-
sitifs existants pour répondre collectivement 
aux besoins repérés.

• Synergie entre outil Habitat (OPAH) et Action 
Sociale (SLIME).

• Cadre méthodologique et outils d’interven-
tion adaptés existant (fiches de repérage, 
visite à domicile, kits énergie…).

• Un rapport aux familles différent qui permet 
notamment  des échanges de compétences 
et une relation de confiance renforcée.

Points faibles pour les professionnels :

• Nécessité de disposer de professionnels 
compétents au niveau social et au niveau 
technique.

• Manque de moyens humains dédiés pour 
assurer la continuité du dispositif.

• Partenariat local difficile à maintenir sur la 
durée.

• Difficultés à mobiliser les ménages sollicitant 
le FSL Charges.

Pistes d’amélioration :

• Recherche de financement dans le cadre des 
CEE Précarité énergétique.

• S’appuyer sur « une plate forme locale, pluri 
partenariale de concertation et de suivi ».
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• Au moyen d’un dispositif spécifique, aider 
les propriétaires (occupants modestes et 
bailleurs) à améliorer la performance éner-
gétique de leurs logements dans le cadre 
du programme « Habiter Mieux ».

OBJECTIFS DE L’ACTION : OBJECTIFS QUANTITATIFS : 

• Objectif quantitatif annuel : améliorer de 100 
à 300 logements par an

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Mobiliser un partenariat pour le repérage des 
situations.

• Proposer aux propriétaires :
 - un dispositif d’accompagnement technique 

et administratif pour le montage des dos-
siers,

 - des aides financières pour l’amélioration de 
leurs logements.

• Une forte progression du nombre de dossiers.

• L’extension aux propriétaires bailleurs.

• Une bonne répartition sur le territoire malgré 
une très mauvaise année 2016 sur le territoire 
d’Alès.

• Les propriétaires occupants très modestes 
toujours très majoritaires

• Gain énergétique moyen de 43% bien au-de-
là des 25 % nécessaires.

• Un nombre de dossier limité au regard du 
nombre des 317 173 résidences principales 
dans le Gard. 

• Très peu de propriétaires bailleurs sur du 
parc occupé.

• Peu de personnes relevant du public 
PDALPD.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Campagne de communication J’éco Rénov 
avec collaboration ADIL – EIE.

• Relais local efficace et réactif.

Points faibles:

• Évolution des règles. 

• Difficultés ponctuelles des opérateurs.

• Montant total des travaux induits par 
Habiter Mieux en 2015 : 9 643 415 €  
(10 915 556 € pour l’ensemble des dispositifs 
ANAH)

• Coût moyen au dossier en 2015 :
 - Propriétaires occupants : 21 251 € 
 - Propriétaires bailleurs : 48 778 €

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

ACTION 12 : CONTRIBUER À LA RÉNOVATION THERMIQUE DES LOGEMENTS 
DANS LE PARC PRIVÉ (PROGRAMME HABITER MIEUX).
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• Améliorer l’offre d’hébergement pour 
assurer, à l’échelle des territoires gardois, 
l’inconditionnalité de l’accueil et la conti-
nuité de la prise en charge, en veillant à 
conserver une diversité de modalités d’hé-
bergement (collectif et diffus).

• Coordonner et améliorer les actions menées 
par l’ensemble des acteurs (associations 

caritatives, CCAS …) sur un même territoire 
dans les domaines de l’accueil (restauration, 
services divers …).

• Améliorer les articulations des différentes 
compétences État/Département (jeunes 
majeurs, enfants de moins de 3 ans …).

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Le dispositif d’hébergement d’urgence et d’in-
sertion a pour vocation d’assurer l’accueil, 
l’hébergement et l’accompagnement vers 
l’insertion des publics en situation d’exclu-
sion sociale. Il est composé des institutions qui 
participent à la veille sociale, des CHRS et des 
dispositifs associés.

• Objectif flash fin 2013 : Restituer les résul-
tats de l’évaluation régionale du dispositif 
ALT ; Etendre la convention alésienne État/
Conseil départemental aux établissements 
de l’agglomération de Nîmes Métropole. 

• L’ensemble des évaluations externes des 
CHRS a été réalisé.

• Le projet d’humanisation de la Croix-Rouge 
est achevé, ce sont 28 places humanisées.

• Le guide de l’hébergement vers le logement 
dans le Gard a été finalisé avec une mise en 
ligne sur le site Internet de la préfecture.

• Prise en compte des femmes victimes de 
violences sur le Gard : places d’héberge-
ment d’urgence dédiées, convention pour 
l’hébergement d’urgence, + convention 
pour l’hébergement de l’auteur, à titre 
expérimental.

• 2017 : opération d’évaluation de la qualité de la 
prise en charge de deux CHRS par la DRJSCS.

• L’humanisation du centre de Grétry de l’as-
sociation Espélido n’a pas pu se faire mais le 
projet reste soutenu par l’État.

• Arrêt du financement en ALT de 20 places 
à la communauté de La Celle en raison de 
graves problèmes de sécurité mettant en 
danger les résidents.

• L’accueil des enfants de moins de trois ans, 
notamment sur Nîmes.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Pistes d’amélioration :

• L’articulation entre l’État et le Département initiée dans ce Plan doit se consolider et se poursuivre 

ACTION 13 : AMÉLIORER LES CONDITIONS D’ACCUEIL ET D’HÉBERGEMENT  
SUR LES TERRITOIRES (ACCUEIL, HÉBERGEMENT D’URGENCE  

ET HÉBERGEMENT D’INSERTION)
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OBJECTIF III : OPTIMISER LE RAPPROCHEMENT 

ENTRE L’OFFRE ET LA DEMANDE 

DE LOGEMENTS ET D’HÉBERGEMENT
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ACTION 14 : CAPTER DES LOGEMENTS DANS LE PARC PRIVÉ  
AU BÉNÉFICE DU PUBLIC DU PDALHPD 

•  Des acteurs / partenaires

* Voir fiche sous-location dédiée (action 15 sous-location parc social)

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

Gestion 
locative

Accompagnement 
à l’entrée dans le 
logement

Médiation Accompagnement 
collectif ou indivi-
duel tout au long du 
bail

Logements 
en porte-
feuille en 
2016

Ménages 
relogés en 
moyenne 
/an

PST 
Réhabilitation 
Solidaire

X X 35

AIVS - 
Habitat & 
Humanisme

X X X 142 20

Boutique 
Logement 
- ALG

X X 94

IML sous 
location La 
Clède et HH*

X X X 9 + 37 13 + 15

LocAvenir/
SIRES SUD

X X X 20 13

SIRES SUD X X X 78 11

Total 286 188

Capter les logements dans le parc privé au 
bénéfice du public du PDALHPD en propo-
sant les dispositifs suivants :

• le PST « Réhabilitation Solidaire »,

• l’Agence Immobilière à Vocation Sociale – 
Habitat et Humanisme,

• l’Intermédiation Locative (IML) sous 
location,

• l’Agence Loc’Avenir,

• la Boutique logement,

• le SIRES Sud.
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DESCRIPTION DE L’ACTION :

L’ALG propose une aide à l’accès au logement 
pour le locataire et une assistance au proprié-
taire bailleur si nécessaire sur la durée du bail 
conventionné très social ou social (ANAH/CD 
– APL) sur le parc privé.

Sont concernés essentiellement les ménages 
en situation d’être relogés de façon prioritaire 

(sans logement, hébergés, mal logés sans pos-
sibilité d’amélioration…).

Certains logements font l’objet d’une gestion 
locative par Habitat et Humanisme ou le SIRES 
SUD.

LE PST « RÉHABILITATION SOLIDAIRE » :

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

ALG - PST30 
«  Réhabilitation  
solidaire »

2013 2014 2015 2016 Total

Nombre de logements en 
portefeuille au 31/12

0 0 0 0 0

Nombre ménages 
relogés

44 39 27 30 140

Nombre «  installa-
tion-prévention  »

16 19 12 16 63

Nombre « médiation » 7 10 11 21 49
Typologie des 
logements

Studio: 0       
T1: 1 
T2: 9              
T3: 10 
T4: 15 
T5: 9       

Studio: 3        
T1: 0 
T2: 11 
T3: 15 
T4: 10 
T5: 0       

Studio: 0       
T1: 2 
T2: 10 
T3: 8 
T4: 6 
T5: 1       

Studio: 3 
T1: 1 
T2: 11 
T3: 12 
T4: 3 
T5: 0      

140
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PST - ALG

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 14 6 7 3 33

CA Alès Agglomération 9 10 5 6 30

CA du Grand Avignon 3 4 7

CA du Gard Rhodanien 4 5 5 2 16

CC Rhony Vistre Virdourle

CC du Pays de Sommières 1 1

CC Terre de Camargue 0

CC Beaucaire Terre d’Argence 2 2

CC Pays d’Uzès 2 2 5 9

CC Terre de Camargue 1 1 2

CC de Cèze Cévennes 4 4 2 2 12

CC du Pont du Gard 3 2 1 6

CC du Pays Viganais 1 2 3

CC du Piémont Cévenol 3 3 6

CC Causses Aigoual Cévennes 1 1

CC Cévennes Gang. et Suménoises 1 1

CC Leins Gardonnenque 2 1 1 4

CC Côte du Rhône Gardoise 0

CC Pays Grand Combien 4 4

CC Vivre en Cévennes 2 1 3

Total 44 39 27 30 140

PST - ALG

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 150 150

CA Alès Agglomération 21 21

CA du Grand Avignon 1 1

CA du Gard Rhodanien 1 1

CC Rhony Vistre Virdourle

CC du Pays de Sommières 0

CC Terre de Camargue 4 4

CC Beaucaire Terre d’Argence 0

CC Pays d’Uzès 2 2

CC Terre de Camargue

CC de Cèze Cévennes 0

CC du Pont du Gard 0

CC du Pays Viganais 0

CC du Piémont Cévenol 0

CC Causses Aigoual Cévennes 0

CC Cévennes Gang. et Suménoises 0

CC Leins Gardonnenque 0

CC Pays Grand Combien 0

CC Vivre en Cévennes 0

Total 0 0 0 179 179

• Logements captés dans le cadre du PST par chaque structure / EPCI
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• 

• Un produit adapté aux besoins qui permet 
de stabiliser les ménages dans leur parcours 
locatif :

 - Solvabilisation des ménages dans le 
temps (convention d’une durée minimum 
de 9 ans, sous régime APL).

 - Qualité des logements notamment au 
niveau énergétique.

 - Qualité de l’environnement en raison 
de services de proximité, généralement 
situés en centre-ville ou centre-village.

 - Mixité sociale.

• Toutes les candidatures proposées aux bail-
leurs relèvent du public prioritaire du Plan 
(dossiers validés en commission).

• Les offres de logements sont maintenues 
dans le temps par la fidélisation des bailleurs.

• Un dispositif de médiation à la demande qui 
permet de résoudre la très grande majorité 
des difficultés rencontrées et de ce fait sécu-
rise le propriétaire. La mobilisation « à la 
demande » est de plus  économe de moyens.

• 

• Le regroupement de plusieurs PST sur un 
même immeuble qui peut créer des difficul-
tés de cohabitation. 

• Diminution de la captation de logements du 
fait de la réforme des aides ANAH, orien-
tées, principalement, vers les propriétaires 
occupants.

• Parc locatif vieillissant

• Maintien de l’offre sur les zones non tendues 
où les avantages fiscaux sont conditionnés au 
recours à l’IML à partir de 2017 ( dispositif « 
Louer abordable »)

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

POINT DE VIGILANCE :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Une commission pour tous les PST du Gard.

• Une commission technique ANAH avec opé-
rateurs sociaux et techniques.

•  Un dispositif pérenne et bien identifié.

Points faibles:

• Difficultés quant au suivi des conventions 
ANAH dans le temps.

• Des opérateurs qui, au vu des financements 
proposés ne peuvent pas augmenter leur 
offre, dans le cadre de l’IML sous-location.

• Des logements qui pourraient être captés sur 
les zones  détendues mais pour lesquels il y 
a une insuffisance d’opérateurs mobilisables 
sur l’IML (insuffisance des financements…).

Pistes d’amélioration :

• Améliorer le suivi des conventions PST dans 
le temps, en se rapprochant des services 
de la DDTM, des délégataires des aides à la 
pierre et de la CAF.

• Développer la communication en direction 
des propriétaires en valorisant l’offre de 
médiation et leur engagement au titre de 
l’insertion sociale par le logement.

• Identifier le parc vieillissant afin de propo-
ser aux bailleurs des aides à la rénovation 
énergétique et à l’adaptation des logements 
mobilisés.

• Réfléchir au développement d’une offre IML 
sur le territoire, notamment sur les zones 
détendues (zone C).
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DESCRIPTION DE L’ACTION :

AIVS Habitat et Humanisme accompagne 
les propriétaires solidaires dans toutes leurs 
démarches techniques financières et admi-
nistratives, à ce titre elle est agréée pour les 
activités d’ingénierie sociale, financière et 
technique.

Elle pratique la gestion locative adaptée et pri-
vilégie dans l’attribution des logements des 
ménages précaires (très majoritairement public 
prioritaire du PDALHPD)

Une partie des logements sont identifiés dans le 
cadre du dispositif « IML mandat de gestion ».

L’AGENCE IMMOBILIÈRE À VOCATION SOCIALE – HABITAT ET HUMANISME

Habitat et 
Humanisme

2013 2014 2015 2016 Progression Total

Nombre de logements 
en portefeuille au 31/12

138 157 161 179 41 en + sur 
4 ans

179

dont financement PST 46 au total
Parc hors IML 70 77 77 80 10 en + sur 

4 ans
Parc IML mandat de 
gestion

46 53 60 62 16 en + sur 
4 ans

Parc IML/SL 22 27 24 37 15 en + sur 
4 ans

Nombre ménages relo-
gés hors IML/SL

20 14 24 22 80

Typologie des 
logements

Studio: 12      
T1: 22 
T2: 67 
T3: 47 
T4: 20 
T5: 11       

• 

• De nouveaux logements captés sur le parc 
privé.

• Un financement dédié pour la captation, la 
gestion et l’accompagnement.

• Un  loyer et une typologie  adaptés à la situa-
tion du ménage.

• Une gestion locative adaptée.

• Le ménage est titulaire d’un bail de droit 
commun.

• Pour les propriétaires : avantages fiscaux et 
médiation locative.

• Une intervention sociale occasionnelle en 
cas de besoin.

• La couverture des risques financiers pris par 
l’association est insuffisante.

• L’écart  entre une offre de logement exis-
tante et une demande qui peut varier.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : NOMBRE DE LOGEMENTS EN PORTEFEUILLE, TYPO-
LOGIE ET ÉVOLUTION DE 2013 À 2016
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 L’INTERMÉDIATION LOCATIVE (IML) SOUS LOCATION :

La Clède - IML 2013 2014 2015 2016 Progression Total

Nombre de logements 
en portefeuille au 31/12 
de chaque année

13 12 11 9 -4 13

Nombre ménages 
relogés

14 13 13 11 51 accompagnés

Typologie des 
logements

Studio: 5 
T1: 2 
T2: 2 
T3: 3 
T4: 1 
T5: 0

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : NOMBRE DE LOGEMENTS EN PORTEFEUILLE, TYPO-
LOGIE ET ÉVOLUTION DE 2013 À 2016

La Clède

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016 Total

CA Alès Agglomération 13

Total 0 0 0 0 13

• Logements captés dans le cadre d l’IML / EPCI

• 

• Une réponse satisfaisante pour des personnes 
qui n’ont jamais été locataires et (ou) celles 
qui ont perdu les repères du locataire.

• Une réponse intermédiaire pour les per-
sonnes (entre l’hébergement et l’accès à un 
logement autonome).

• Un  loyer et une typologie  adaptés à la situa-
tion du ménage.

• Un financement dédié pour la captation, la 
gestion et l’accompagnement social propo-
sé aux ménages, centré sur le logement (qui 
peut s’articuler avec d’autres services).

• Une gestion locative adaptée, individualisée 
selon les besoins du bénéficiaire.

• Possibilité de financer un différentiel de loyer 
pour adapter le taux d’effort du ménage.

• Pour les propriétaires : une garantie de paie-
ment du loyer assurée par l’association, 
même en cas d’impayés du sous-locataire ou 
de vacance du logement, ou de dégradation 
+ avantages fiscaux.

• Le dispositif ne répond pas toujours à la 
demande de logement autonome des 
ménages (du fait d’une durée limitée, accom-
pagnement obligatoire). Pas de bail glissant.

• Difficultés à reloger les personnes dans le 
délai de 18 mois pour les familles nombreuses 
et celles qui se sont insérées dans le quartier 
+ celles qui ne relevaient finalement pas du 
dispositif (erreur d’évaluation, d’orientation)

• La couverture des risques financiers pris par 
l’association est insuffisante : impayés, conten-
tieux, vacance…

• L’écart  entre une offre de logement existante 
et une demande qui peut varier.

• Coût important que représente la vacance, 
les impayés et les contentieux insuffisamment 
approvisionnés.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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BILAN DU FONCTIONNEMENT IML :

Points forts  : 

• Développement du partenariat avec mobili-
sation de nouveaux acteurs.

Points faibles:

Sous-location :

• Des logements vacants ( 9 sur 37 logements 
au 31/12/2016) du fait de la méconnaissance 
du dispositif IML (très peu de prescripteurs 
saisissant le SIAO orientent vers l’IML, notam-
ment pour les grandes typologies).

• Refus du ménage d’être relogé dans un autre 
logement au bout de 18 mois (obligation de 
relogement et en parallèle le droit au main-
tien dans les lieux) 

• Difficultés à reloger les personnes dans 
le délai de 18 mois pour les personnes ne 
relevant pas du dispositif (orientation par 
défaut).

• Dans le cadre de la sous-location, accueil, 
par défaut, de publics dans le dispositif par 
manque de réponses adaptées aux besoins 
des ménages.

Pistes d’amélioration :

• Avoir la possibilité occasionnelle de faire 
glisser le bail dans le cadre de l’IML sous-lo-
cation, au bout de 18 mois de loyers, dans 
certaines situations pour permettre au 
ménage de rester dans son logement. Cela 
doit rester limité car la conséquence est la 
nécessité de mobiliser un nouveau logement 
pour garder l’offre.

• Pouvoir reconduire, au delà des 18 mois,  la 
Convention d’Occupation Temporaire (la 
COT) sur une période variable si nécessaire.

• Améliorer les financements ou créer un fonds 
de garantie des risques locatifs (impayés de 
loyers, vacance, dégradations) spécifique 
pour les associations.

• Communiquer sur le dispositif, en lien avec 
les communes et communauté de communes 
et d’agglomération.

• Mobiliser les propriétaires bailleurs qui vont 
s’engager dans les dispositifs IML par l’in-
termédiaire des délégataires des aides à la 
pierre. L’orientation des propriétaires de 
PST vers l’IML pourrait contribuer à l’amé-
lioration du parc de logements captés. C’est 
déjà le cas en IML mandat de gestion pour 
14 logements.

• Faire un rappel auprès des travailleurs 
sociaux sur l’offre de l’IML y compris pour 
les grandes typologies de logement.

Points de vigilance particuliers IML

• Rendre lisible les deux types d’IML (sous 
location et mandat de gestion).

• Veiller à entretenir les logements dans le 
temps.

• Nécessité de vigilance des associations au 
regard des risques financiers pris.

• Veiller à raccourcir les délais entre la 
demande et l’orientation vers l’IML pour 
garantir la validité du dossier et réduire la 
vacance (sous-location).

• Information des ménages concernés sur l’ac-
compagnement lié à l’IML.
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

 L’AGENCE LOC’AVENIR :

DESCRIPTION DE L’ACTION :

L’Agence immobilière à caractère social (AICS) 
pour jeunes est un service de la Résidence 
Monjardin. Elle a pour vocation l’accès au loge-
ment autonome des jeunes de 18-30 ans.

L’agence travaille en partenariat avec le SIRES 
SUD (Service Immobilier Rural et Social) qui 
s’occupe de la partie administrative et finan-
cière des dossiers (mandats de gestion).

Loc’avenir 2013 2014 2015 2016 Progression

Nombre de logements 
en portefeuille au 31/12

15 21 22 20 5

Nombre ménages 
relogés

25 30 35 20

Typologie des 
logements

Studio : 10 

T1: 0  

T2 : 13  

T3 : 1 

T4 : 1

T5 : 0

La Clède

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016

CA Nîmes Métropole 15 21 22 20

• Logements captés dans le cadre de Loc’avenir / EPCI
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• 

• Une réponse adaptée au public spécifique 
des jeunes (première expérience locative 
accompagnée hors collectif).

• Une sécurisation pour le propriétaire (ges-
tion locative, entretien locatif du logement 
et médiation).

• Un apprentissage des jeunes à la gestion 
budgétaire et un accompagnement global 
(accès aux droits, accès aux soins, insertion 
professionnelle, apprentissage du « vivre 
ensemble »…).

• Une complémentarité entre Loc’Avenir et 
SIRES SUD.

• Difficulté pour certains jeunes de sortir du 
dispositif (limité à 30 ans).

• Difficulté de captation liée à la représenta-
tion du public accueilli par les bailleurs.

• Difficulté liée à la fin de la Garantie des 
Risques Locatifs (GRL) et du dispositif VISALE 
qui ne s’applique pas à tous les jeunes.

• Pérennité des financements en lien avec le 
coût de l’action.

Fin du dispositif en 2017

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT IML :

Points forts  : 

• Une équipe qualifiée en soutien aux jeunes 
accueillis.

• Un partenariat efficient entre la Résidence 
Monjardin et SIRES SUD.

• Un partenariat étroit entre l’agence et les 
propriétaires.

Points faibles:

• Information insuffisante auprès des 
partenaires.

• Précarité financière du dispositif.

• Pas de financement pour les dégradations 
qui restent à charge de l’association.

Fin du dispositif en 2017, faute de crédits (baisse des subventions) et du fait d’une évolution de 
la stratégie de l’association. Par ailleurs il apparait que la structure n’ a pu trouver un rythme 
de croisière susceptible de créer à terme un relatif équilibre
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

BOUTIQUE LOGEMENT

DESCRIPTION DE L’ACTION :

La boutique Logement est une interface entre 
des locataires en incapacité de prospecter par 
leurs propres moyens ou découragés par des 
démarches infructueuses et des bailleurs du 
parc privé (captation des logements à partir des 
besoins des ménages). 

La Boutique Logement existe depuis 25 ans. 
Deux prospectrices recherchent les logements 
du secteur privé (agents immobiliers, particu-
liers) en fonction des demandes validées en 
Commission.

ALG - Boutique 
Logement

2013 2014 2015 2016 Total

Nombre de logements 
en portefeuille au 31/12

0 0 0 0 0

Nombre ménages relo-
gés ou « solutionnés »

116 92 84 85 377

Typologie des 
logements

Studio: 6 
T1: 6 
T2 : 22 
T3 : 17        
T4 : 6 
T5 : 2       

Studio: 9        
T1 : 1 
T2 : 17 
T3 : 13 
T4 : 6 
T5 : 0       

Studio: 10 
T1: 4 
T2 : 17 
T3 : 17 
T4 : 5 
T5 : 3       

Studio: 6 
T1: 1 
T2 : 15 
T3 : 9          
T4 : 7 
T5 : 0       

199
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ALG Boutique Logement (sur ménages « relogés », non pris en compte les « solutionnés »)

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016 Total

CA de Nîmes Métrople 42 36 31 25 134

CA Alès Agglomération 5 3 7 4 19

CA du Grand Avignon 1 2 3

CA du Gard Rhodanien 3 2 5

CC Rhony Vistre 
Virdourle

2 1 3 6

CC du Pays de 
Sommières

1 1 2

CC Petite Camargue 1 4 1 6

CC Beaucaire Terre 
d’Argence

1 2 3 6

CC Pays d’Uzès 3 2 5

CC Terre de Camargue 2 1 3

CC de Cèze Cévennes 1 1

CC du Pont du Gard 1 1 2

CC du Pays Viganais 1 1

CC du Piémont Cévenol 1 1 2 4

CC Causses Aigoual 
Cévennes–Terres 
solidaires

0

CC Cévennes 
Gangeoises et 
Suménoises

0

CC Leins Gardonnenque 0

CC de la Côte du Rhône 
Gardoise

1 1

CC Pays Grand Combien 1 1 2

CC Vivre en Cévennes 0

Total 59 46 56 38 199

• Logements captés dans le cadre de la Boutique Logement / EPCI
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• 

• La médiation proposée au bailleur et au loca-
taire permet de maintenir dans le temps le 
locataire.

• Une réponse pour un public qui cumule des 
difficultés pour l’accès et le maintien dans 
le logement en partant de la situation de la 
famille.

• Une complémentarité avec les autres disposi-
tifs d’accès au logement (DALO, DRP, PST…)

• Une fidélisation du bailleur dans le temps.

• Une médiation sur la durée du bail.

• Une réponse personnalisée et adaptée aux 
besoins du ménage.

• Des personnes qui ne se mobilisent pas 
(demandes annulées).

• Difficulté de captation liée à la représentation 
sociale du public.

• Des difficultés à capter des logements au-de-
là du T3 en raison du coût élevé des loyers 
sur les territoires en tension qui limitent l’in-
tervention du dispositif pour les grandes 
familles.

• Des logements décents mais pas toujours 
confortables (luminosité, localisation…)

• Des logements captés que l’association 
perd faute de candidats ou de réactivité des 
familles.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT BOUTIQUE LOGEMENT :

Points forts  : 

• Réactivité de  l’association dans son interven-
tion de médiation.

• Situation de neutralité de l’association tant 
vis-à-vis du propriétaire que du locataire.

• L’intégration à la commission unique de vali-
dation des dossiers permet d’élargir l’offre 
(CURP/DRP).

• La force du réseau et du lien de confiance 
créé entre les bailleurs et l’ALG au fil du 
temps.

• Une vraie stabilité du fonctionnement depuis 
25 ans.

Points faibles:

• Engagement uniquement moral de l’as-
sociation et parfois insuffisant pour les 
propriétaires bailleurs.

• Un fonctionnement différent selon les 
territoires qui peut induire des délais de relo-
gement plus longs à certains endroits (du fait 
de moyens moins importants en dehors de 
Nîmes Métropole).

• Incapacité à prendre en compte les situations 
sur certains territoires ruraux éloignés.

Pistes d’amélioration

• Entretenir et développer le réseau des 
bailleurs

• Renforcer la mobilisation du temps et des 
compétences des services instructeurs sur 
la définition du projet logement, gage d’une 
réponse adaptée du dispositif (un projet 
logement clair induit un accès au logement 
plus rapide).

• Pérenniser l’action en mobilisant de nou-
veaux partenaires financiers pour soutenir 
les partenaires actuels.

Points de vigilance particuliers

• Des orientations prématurées vers le disposi-
tif avec un projet logement pas assez abouti.

• Veiller à la pérennité du dispositif.
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LE SIRES SUD

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Le SIRES Sud est une Agence Immobilière à 
Vocation Sociale plutôt orienté sur le secteur 
rural. Il propose aux propriétaires, notamment 
ceux ayant conventionnés leur logement, de 
leur gérer leur bien en orientant les attributions 
vers un public défavorisé.

Le SIRES Sud ne propose pas en tant que tel 
un accompagnement social, il peut par contre 
intervenir en complément d’un autre dispo-
sitif PST Réhabilitation Solidaire ou Boutique 
Logement. Il était avant sa cessation d’activité 
le partenaire privilégié de Loc’Avenir.

SIRES SUD 2013 2014 2015 2016

Nombre de logements 
en portefeuille au 31/12

67 71 75 78

Nombre ménages relo-
gés ou « solutionnés »

60 61 74 70

Typologie des 
logements

Studio / T1 : 11 
T2 : 29 
T3 : 17         
T4 : 8 
T5 : 2       

Studio/T1 : 15        
T2 : 29 
T3 : 14 
T4 : 11 
T5 : 2     

Studio/T1 : 14 
T2 : 33 
T3 : 14 
T4 : 13 
T5 : 2     

Studio/T1: 16 
T2 : 33 
T3 : 15        
T4 : 13 
T5 : 1     

• Totalité des logements captés par SIRES Sud par exercice (logement Loc’Avenir compris)
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SIRES SUD

CA ou CC de relogement 2013 2014 2015 2016

CA de Nîmes Métrople 46 49 53 55

CA Alès Agglomération

CA du Grand Avignon 5 6 6 7

CA du Gard Rhodanien 1 1 1 1

CC Rhony Vistre Virdourle 2 1 3

CC du Pays de Sommières 3 3 3 3

CC Petite Camargue 6 6 6 6

CC Beaucaire Terre d’Argence 1 1 1

CC Pays d’Uzès

CC Terre de Camargue

CC de Cèze Cévennes 1 1 1

CC du Pont du Gard 3 1 1 1

CC du Pays Viganais

CC du Piémont Cévenol 3 3 3 3

CC Causses Aigoual Cévennes

CC Cév. Gang; et Suménoises

CC Leins Gardonnenque

CC Côte du Rhône Gardoise 1

CC Pays Grand Combien

CC Vivre en Cévennes

Total 67 71 75 78
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DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Le public :
 - Personnes présentant un cumul de difficul-

tés et relevant des plafonds de ressources 
FSL, situations présentant un risque fort 
d’impayés de loyer au vu du parcours loca-
tif, jeunes primo locataires.

• Les mesures ASLL « sous location à bail glis-
sant » ont été contractualisées d’abord avec 
Vaucluse Logement et Habitat du Gard et 
existent depuis 18 ans. Les dispositifs de 
sous location ne sont pas une pratique des 
organismes HLM qui ont plutôt l’habitude de 
travailler au maintien dans les lieux.

• Cela reste un dispositif dérogatoire parmi 
d’autres pour accompagner l’insertion des 
ménages vers l’autonomie et notamment le 
dispositif « Intermédiation locative - IML sous 
location» créé en 2009 qui concerne le parc 
privé. L’association «Habitat et Humanisme» 
a obtenu quelques dérogations de l’État pour 
exercer également de l’IML dans le parc 
public. 

• C’est un outil d’accompagnement qui néces-
site que le ménage soit partie prenante.

• Nombre d’ASLL sous location effectué :

• Nombre de baux signés :

• Public concerné :

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

ACTION 15 : ACCOMPAGNER L’ACCÈS AU LOGEMENT AUTONOME DANS LE 
CADRE D’UNE SOUS LOCATION À BAIL GLISSANT DANS LE PARC PUBLIC 

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 21 14 16 18
Espélido 10 9 12 10
Total 31 23 28 28

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 4 6 4 2
Espélido 8 4 10 8
Total 12 10 14 10

Association Public concerné 2013 2014 2015 2016

ALG

Isolé 9 6 5 6
Famille 
monoparentale

11 9 9 8

Autres 1 1 2 4

Espélido

Isolé 4 1 2 3
Famille 
monoparentale

8 8 7 5

Autres 1 1 3 2
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• Un accompagnement très pertinent pour les 
personnes déjà connues car la relation de 
confiance nécessaire est établie. 

• L’association ne peut pas s’engager pour 
des personnes induisant des troubles du 
voisinage.

• Difficulté d’intervention lorsque le ménage 
n’est pas connu antérieurement par l’asso-
ciation, qui doit, dans un délai très court, 
évaluer le parcours du ménage et sa capacité 
à pouvoir s’investir dans l’accompagnement 
proposé (ex. suite aux orientations de la 
Commission de Médiation DALO).

• Une durée de sous location qui va au-delà 
de 12 mois.

• Difficultés pour l’association à obtenir le 
glissement du bail pour certaines situations, 
liées aux exigences de certains bailleurs 
et/ou leurs contraintes (passage en CAL 
tardif...).

• Un nombre insuffisant de glissement de 
baux.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Un partenariat construit depuis des années 
entre les associations, bailleurs et Conseil 
départemental (service logement et SST).

Points faibles:

• Des associations qui ne peuvent pas prendre 
le risque d’accompagner des ménages avec 
fortes dettes, sans qu’elles aient pu accom-
pagner au préalable et qui rendent caduques 
les orientations de la COMED DALO, rendant 
ainsi le Conseil départemental responsable 
de la non effectivité du relogement des 
personnes.

• Un Département qui doit recentrer ses inter-
ventions sur la prévention des expulsions au 
vu de la diminution du budget FSL.

Pistes d’amélioration :

• Trouver les moyens financiers de mettre en 
place et de sécuriser le dispositif, au vu du 
risque locatif pris par les associations.

• Intégrer ce dispositif dans la stratégie du 
logement d’abord tel que proposé par Nîmes 
Métropole

Points de vigilance particuliers :

• La mise en place du Logement d’abord sur 
la communauté d’agglomération de Nîmes 
Métropole. 

• Durée moyenne de l’accompagnement :

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 14,5 mois 14 à + de 26 mois 11 à + de 20 mois 12 à + de 20 mois
Espélido - 22,5 mois 10 à + de 24 mois 14,1 mois
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• Trouver avec les bailleurs sociaux des 
solutions de relogement pour le public prio-
ritaire du Plan (DALO, SIAO, demande de 
relogement prioritaire) dans le cadre des 
conventions de réservation de logements, 
que ce soit sur le contingent préfectoral ou 
en dehors de ce contingent. 

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Au titre des conventions État / bailleurs pré-
voyant des objectifs de relogement pour chacun 
d’entre eux, les modalités d’intervention se 
déclinent comme suit : 

•  identifier les publics prioritaires (recours 
DALO, saisine par les travailleurs sociaux 
pour DRP et SIAO…) ,

•  valider les demandes, que ce soit par la com-
mission unique, la commission de médiation 
DALO et la commission SIAO,

•  proposer aux bailleurs des familles à reloger, 
rechercher des solutions et suivre  les reloge-
ments (commission de suivi des relogements) 

• Objectif flash fin 2013 : Mettre en place et 
déployer l’application SYPLO. Constituer 
un groupe de travail au vu des résultats de 
l’étude menée sur les refus des logements 
par les ménages prioritaires du Plan. 

ACTION 16 : RELOGER LE PUBLIC PRIORITAIRE DANS LE PARC SOCIAL

Précisions : 

Le nombre de dossiers examinés correspond au nombre de dossiers entrants par année dans 
le dispositif sans que ne soient intégrés dans le total les ajournement et ré-examens éventuels.

Le taux de relogement est un taux « théorique » résultant du rapport, pour une année donnée, 
entre le nombre de ménages relogés et le nombre de ménages reconnus prioritaires. 

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 
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• Mise en œuvre de la DRP sur la durée du plan : 

• Mise en œuvre de la DALO sur la durée du plan : 

En 2016, mise en place de la CURPP avec gestion du stock de dossiers déposés fin 2015 et non traités en 
2015 pour lesquels les services instructeurs n'avaient pas connaissance des nouveaux critères.

2013 2014 2015 2016
Taux de dossiers validés 71% 75% 59% 31%
Taux de relogement 50% 33% 62% 86%

2013 2014 2015 2016
68,7% 49,5% 75,5% 70,8%
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Taux de ménages reconnus prioritaires par la commission de médiation DALO : 

• Données cumulées pour la DALO et la DRP sur la durée du plan :

2013 2014 2015 2016 Total
Dossiers déposés 798 774 847 913 3 332
Dossiers validés 429 382 389 252 1 452 
Ménages relogés 235 144 256 199 834

Nombre de ménages 
reconnus prioritaires

Nombre d’attributions 
prononcées  
dans le Gard

Part des ménages 
prioritaires

2013 475 3 573 13,3%
2014 382 3 789 10%
2015 389 3 973 9,8%
2016 252 4 102 6,1%

Ainsi, 58 % des ménages reconnus prioritaires durant la durée du plan ont été relogés sur cette 
même période. 

• Part du public prioritaire dans le total des attributions :

• Localisation des relogements DRP et DALO au titre des années 2015 et 2016 : 

7,2

1,3

6,1

20,6
49,5

15,3

Ville de Nîmes Reste Nîmes Métropole Reste sud Gard

Alès Agglomération Gard Rhodanien Autre EPCI

Répartition de ces 
relogements

Quartiers prioritaires 
de la ville (QPV)

23,7%

Hors QPV 76,3%
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• Rappel sur la provenance géographique des prioritaires (DALO et CURPP) 2016 :

• Vitesse de relogement des ménages DRP et DALO relogés en 2016 : 

Territoires Nombre de ménages  
reconnus prioritaires

Part de la demande à  
l’échelle départementale

Département 282
Nîmes Métropole 159 58%

Dont ville de Nîmes 127 46%
Alès Agglomération 12 4,4%
Gard Rhodanien 7 2,5%
Grand Avignon (partie 
gardoise)

17 6,2%

Beaucaire Terre d’Argence 15 5,5%
Rhôny Vistre Vidourle 13 4,8%
Terre de Camargue 14 5,1%

661 % des prioritaires DALO relogés l'ont été en moins de 3 mois.

• Mise en œuvre du SIAO dans le cadre de l’expérimentation conduite en 2016 :

34

15 Dossiers arrivés
directement par le SIAO

Dossiers arrivés via la
CURPP avec
réorientation vers le
SIAO
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• Nombre de dossiers SIAO montrés en CURPP :

• État actuel des 20 dossiers reconnus prioritaires au cours de l’année 2016

• Déploiement réussi et utilisation partagée 
par l’ensemble des acteurs de l’outil SYPLO. 

• Mise en place d’une expérimentation CURPP 
(commission unique pour le relogement du 
public prioritaire) en 2016 : commission com-
mune pour les dossiers SIAO et DRP, avec 
intégration des bailleurs et du SIAO.

• Un relogement qui se fait très majoritaire-
ment en dehors des QPV.

• Un taux de relogement « théorique » sen-
siblement amélioré sur la période du plan, 
avec une part importante des ménages 
DALO relogés en moins de 3 mois. 

• Une DRP qu’il s’avérait nécessaire de refon-
der : perte de lisibilité entre les différents 
dispositifs et de leur complémentarité, un 
nombre de dossiers non retenus trop impor-
tant, un sentiment d’incompréhension mutuel 
entre les bailleurs et les travailleurs sociaux 
sur certains dossiers. Dès 2016, mise en 
place de l’expérimentation CURPP (cf supra).

• Une CURPP aujourd’hui plus restrictive qui, 
du point de vue des services sociaux, laisse  
une part plus nombreuse de ménages devant 
se reloger selon le droit commun. 

• Des difficultés à reloger les ménages aux 
situations particulières (très grandes familles,  
secteurs géographiques peu dotés en loge-
ments sociaux, parcours logement chaotique…).

• Des relogements très dépendants du nombre 
de livraisons réalisées dans l’année. 

• Un étiolement de la commission de suivi de 
relogement. 

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Intégration du SIAO et des bailleurs sociaux 
dans la CURPP en 2016 avec validation par-
tagée des ménages reconnus prioritaires. 
Plus-value également apportée par la pré-
sence de l’ALG et de Habitat et Humanisme 
(expertise dans l’analyse des situations et 
offre complémentaire de logements).

• Création de Loc’Adapt30 qui prend en 
compte les personnes en fauteuil rou-
lant et permet ainsi de résoudre pour 
certaines familles la question de la mutation 
(Adaptation du logement ou relogement 
chez un autre bailleur social…).

• Organisation du fonctionnement et du suivi 
administratif des CURPP (envoi préalable 
des ordres du jour, diffusion des compte-ren-
dus) et mobilisation de l’ensemble des 
partenaires : les dossiers examinés sont 
plus complets et de meilleure « qualité » 
quant à leur contenu, pour une CURPP plus 
efficiente.

• Croisement entre les informations sociales 
qui sont apportées par le Conseil départe-
mental avec les données de la DLS et les 
éléments connus par les bailleurs sociaux 
et le SIAO : un fonctionnement qui se rap-
proche de celui du groupe de travail DALO. 

Points faibles:

• Des critères qu’il reste encore à mieux, ou 
plus, objectiver. 

Pistes d’amélioration :

• Dans la limite des moyens humains mobili-
sables, dans le cadre de la CURPP : réaliser 
un pré-tri des dossiers pour reporter ceux 
manifestement ajournables et parvenir à un 
examen des dossiers en moins de 3 mois. 

• Optimiser et accélérer (essentiellement en 
DRP) le relogement du public reconnu prio-
ritaire en améliorant notamment la part des 
ménages relogés en flux par les bailleurs 
sociaux. 

• Quantifier et objectiver l’exhaustivité des 
refus suite à une proposition d’attribution 
prononcée par une CAL. 

• Travailler avec les bailleurs sociaux les 
modalités de prise en compte de certains 
ménages déjà relogés mais qui auraient pu 
relever des dispositifs de relogement prio-
ritaire (DALO, SIAO, DRP).

• Fiabiliser certains critères de priorité au 
titre de la CURPP (pièces justificatives et 
complémentaires...). 

• Proposer aux autres bailleurs sociaux (en 
plus d’un Toit pour tous et de Habitat du Gard 
aujourd’hui présents) d’intégrer la CURPP.

• Solliciter à nouveau l’amélioration du logiciel 
SYPLO : au-delà du rayon des  « 9km », élar-
gissement des recherches des demandeurs 
à l’échelle des EPCI. 

Points de vigilance particuliers :

• Rester attentif au fait que le caractère priori-
taire résulte du croisement entre une analyse 
sociale et un critère plus « administratif » 
de priorité : dissociation entre les critères 
d’entrée dans les dispositifs et la facilité ou 
la capacité à assurer un relogement. 

• Chute de la production de logements 
sociaux sur la ville de Nîmes qui, à terme, 
va fortement impacter la capacité de relo-
gement sur ce territoire (près de 50% des 
prioritaires sont issus de la ville de Nîmes, 
soit 127 ménages en 2016).

• Recherche d’une coordination / complémen-
tarité / cohérence à trouver entre les travaux 
conduits dans le cadre du PDALHPD et les 
orientations définies par les EPCI dans leurs 
conférences intercommunales du logement. 
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ACTION 17 : FAVORISER LES MUTATIONS AU SEIN DU PARC SOCIAL  
POUR LE PUBLIC PRIORITAIRE DU PLAN 

• Favoriser la mobilité des ménages en 
difficulté dans le parc social afin de leur 
permettre d’accéder à un logement adapté 
à leurs ressources, à la composition fami-
liale ou (et) à un handicap éventuel.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Cette action concerne les publics prioritaires du 
Plan pour lesquels les bailleurs sociaux n’ont 
pas pu apporter de solutions à leur demande 
de mutation.

Les critères de priorité ont été définis comme 
suit :

1. La sous-occupation entraînant une inadap-
tation du loyer aux capacités contributives 
du ménage.

2. La sur-occupation, définie par un décalage 
d’au moins deux chambres entre la typolo-
gie du logement occupé et la composition 
familiale.

3. L’inadaptation du logement au handicap 
d’un occupant.

Les demandes émanent des travailleurs sociaux 
et des bailleurs sociaux.

Une commission « mutations inter-bailleurs » 
composée des bailleurs sociaux, des services 
de l’État et du Conseil départemental valide le 
caractère prioritaire tel que défini, recherche 
des solutions de relogement dans tout le parc 
social et assure le suivi.

L’ALG effectue le secrétariat et la coordination 
entre les acteurs (bailleurs, ménages, travail-
leurs sociaux).

 

• Objectif flash fin 2013 : Réactiver le groupe 
de travail avec les bailleurs sociaux afin 
d’identifier les blocages et d’y remédier. 
Créer un outil d’enregistrement et de suivi 
des demandes de mutation prioritaire.

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

• Janvier 2014 : lors d’une rencontre avec 
les bailleurs sociaux, décision prise de 
mettre fin à la commission « interbailleurs ». 
Traitement administratif des demandes de 
mutation prioritaire transféré au Conseil 
départemental :

 - Sur et sous-occupation (2 typologies 
d’écart) : service Logement, DIS.

 - Handicap : service Habitat et Renouvelle-
ment Urbain, DATH.

• Février 2015 : équipe technique spéciale 
«  bailleurs sociaux ». Projet d’expérimenta-
tion des mutations prioritaires dans le cadre 

des DRP démarré en octobre 2015.

• Septembre 2015 : création de Loc’Adapt30. 
Toutes les personnes en fauteuil roulant ne 
sont plus comptabilisées dans le cadre des 
mutations prioritaires par le SHRU.

• Février 2016 : mise en place de la CURPP et 
fin du traitement des mutations dans le cadre 
de la DRP.

Création de deux tableaux d’enregistrement et 
de suivi élaborés par le Conseil départemental 
(DATH et DIS).
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• Bilan chiffré de l’année 2016 :

Ménages en attente  
au 1er janvier 2016

Leur situation 
au 31 décembre 2016

Ainsi, parmi les 79 situations signalées au 1er janvier 2016 et « connues » au 31 décembre suivant : 

• 15 % des ménages ont été relogés,

• 16 % des situations ont donné lieu à un abandon de la demande (locataires quittant les lieux, NUD 
radié, …),

• 68 % des ménages sont toujours en attente d'une mutation.

• Bailleurs sociaux concernés par ces demandes en 2016 : 
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Habitat du Gard concentre 50 % des demandes de mutations prioritaires en 2016. 
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• Création d’outils de suivi des demandes par 
les services du Conseil départemental, ce 
qui permet de conférer une lisibilité à ces 
publics du plan. 

• Une réponse apportée pour chaque situation 
par la majorité des bailleurs : les travailleurs 
sociaux ont ainsi un retour sur les situations 
qu’ils suivent (avancement de la demande de 
logement social, positionnement du bailleur 
social). 

• Mobilisation de temps et d’énergie pour les 
services du Conseil départemental et les 
bailleurs sociaux avec très peu de mutations 
effectives.

• Fonctionnement différent d’un bailleur à 
un autre (certains ont des commissions 
d’échanges, d’autres une charte de la CAL 
favorisant ou non les mutations…).

• Difficulté à repérer les référents chez les bail-
leurs sociaux et à les mobiliser (gestion du 
patrimoine, gestion locative...)

• Pas de retour de la part de certains bailleurs 
interpellés.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Création de Loc’Adapt30 qui prend en 
compte les personnes en fauteuil roulant 
et permet ainsi de résoudre pour certaines 
familles la question de la mutation (adap-
tation du logement ou relogement chez un 
autre bailleur social…).

Points faibles:

• Difficultés pour les bailleurs sociaux à 
prendre en compte ces demandes par rap-
port : 

 - à la masse des mutations enregistrées ;
 - au fait que les logements vacants relèvent 

souvent de l’un des différents contingents 
réservataires.

Pistes d’amélioration :

• Evolution terminologique : parler de muta-
tions « signalées » et non plus « prioritaires ».

• Constituer une fiche de liaison par situation 
pour en assurer un suivi .

• Objectiver les critères et les situations de 
handicap.

• Partager et diffuser les coordonnées des 
interlocuteurs « adaptés » afin de faciliter les 
échanges entre les bailleurs sociaux et les 
services sociaux.
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• Optimiser l’organisation du SIAO pour 
garantir une meilleure réponse aux besoins 
d’hébergement et de logement accompa-
gné et accélérer les sorties des personnes 
en structures d’hébergement vers le loge-
ment autonome.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Le SIAO assure la coordination des acteurs 
locaux en rapprochant l’offre et la demande, 
pour orienter les personnes sans abri ou mal 
logées vers des solutions adaptées d’hé-
bergement et de logement. Il participe à la 
constitution d’un observatoire permettant de 
mieux évaluer les besoins et les réponses 
apportées.

• Sur le Gard, le SIAO est animé par la Croix-
Rouge qui en assure la gestion. Il réunit 
l’ensemble des acteurs concernés au sein 
d’une commission bimensuelle en lien avec 
les pôles ressources (plateforme d’accueil, 
d’évaluation des personnes qui sont sans 
domicile et ne bénéficiant pas d’un accompa-
gnement personnalisé).

• Objectif flash fin 2013 : 

• Formaliser les pratiques en : 

-  officialisant  le  règlement inté -
r i e u r  d e  l a  c o m m i s s i o n  S I AO, 
- mettant en place la charte de fonction-
nement du SIAO,

- rédigeant des conventions de partenariat

• Mettre en place le logiciel Progdis afin 
d’améliorer la mission d’observation du 
SIAO. 

ACTION 18 : AMÉLIORER LE SERVICE PUBLIC DE L’HÉBERGEMENT  
ET DE L’ACCÈS AU LOGEMENT – SERVICE INTÉGRÉ D’ACCUEIL  

ET D’ORIENTATION (SIAO)
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• 8226 appels au 115

• 8171 demandes d’hébergement en urgence

• 55 demandes de prestation (information, orientation,…)

• 4287 personnes accueillies physiquement (permanence 115)

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 
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SIAO Insertion :

• 1211 personnes en demande d’hébergement 
ou logement soit 875 ménages différents,

• 151 dossiers papier saisis par le secrétariat,

• 1183 demandes actualisation des dossiers en 
cours de 2014 à 2016.

Admissions

• 727 admissions (orientation SIAO acceptée 
par la structure),

• 98 admissions directes,

• 356 entrées effectives en structure.

Stabilisation
Structures nb orientations 

réalisées
nb orientations 
acceptées

nb orientations 
refusées par la 
structure

nb orientations  
refusées par la 
personne

Espélido Grétry 125 58 0 7
Vigan Interaide 8 16 2 0
La Clède 73 29 1 11
La Gerbe 15 6 0 0
Total 221 109 3 18

CHRS
Structures nb orientations 

réalisées
nb orientations 
acceptées

nb orientations 
refusées par la 
structure

nb orientations  
refusées par la 
personne

La Clède CHRS 
FAS

57 56 4 24

Les Glycines 75 12 2 5
La Clède 162 48 2 9
Espélido Mas 
d’Alesti

221 87 3 20

Croix-Rouge 
Henry Dunand

155 47 5 8

Mas de Carles 19 43 0 1
Total 689 293 16 67

• Dispositifs d’insertion :
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Pension de 
famille - Maison 
relais
Structures nb orientations 

réalisées
nb orientations 
acceptées

nb orientations 
refusées par la 
structure

nb orientations  
refusées par la 
personne

Vigan Inter’aide  3 18 2 0

La Clède  
Les Papillons

28 26 11 4

La Clède Salvador 
Allende

14 17 3 4

Riposte 4 15 1 0
La Gerbe 5 7 2 0
H&H La Margeride 42 50 8 6
SPAP PF Lumière 
et vie

38 30 0 0

H&H PF Lou 
Récantou

40 28 5 2

Mas de Carles 5 21 0 0
SEP Le Figuier 3 24 0 0
Total 182 236 32 16

Intermédiation 
locative - Sous 
location
Structures nb orientations 

réalisées
nb orientations 
acceptées

nb orientations 
refusées par la 
structure

nb orientations  
refusées par la 
personne

H&H 101 73 21 8
La Clède 22 16 2 1
Total 123 89 23 9

• Dispositifs de logement accompagné :

• SIAO unique « urgence et insertion » dont le 
secrétariat est tenu par la même association, 
la Croix-Rouge.

• Développement des interventions exté-
rieures de la part du secrétariat :

 - Mise en réseau des différents partenaires 
intervenant auprès des personnes vic-
times de violences.

 - Soutien à une meilleure connaissance de 
l’environnement professionnel (dispositifs 
et structures) des partenaires.

 - Présentation auprès des structures : CMS, 
associations, SIAO d’autres départements.
Participation et/ou organisation de réu-
nions partenariales par le secrétariat.

 - Participation aux réunions « Club régional  
SIAO ».

 - Participation aux Groupes de travail natio-
naux.

 - Participation aux formations SI-SIAO.
 - 3es jeudis du mois : commissions SIAO 

et coordination des acteurs de la veille 
sociale.

• Convention formalisée avec le SPIP afin de 
prévenir les risques de rupture dans les 
parcours des personnes sortant de déten-
tion notamment par la préparation à la 
sortie, l’accès des personnes détenues aux 
dispositifs de droit commun et plus particu-
lièrement en matière d’accès au logement et 
à l’hébergement.

• Réflexion collective sur le circuit de la 
demande pour faciliter la démarche des 
usagers : le secrétariat du SIAO est un lieu 

POINTS FORTS :
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de ressources pour les usagers afin de faci-
liter leurs démarches ; il informe également 
à la demande les usagers sur les demandes 
à réaliser dans son parcours de recherche 
d’hébergement ou de logement.

• Lien avec le Conseil régional des Personnes 
Accueillies (CRPA).

• Est passé de 1,8 ETP à 3.8 ETP dédiés.

• Constitution de groupes de travail pour le 
SIAO volet logement.

• Participation à la Commission Unique 
de Relogement des Publics Prioritaires 
(CURPP) en lieu et place des commissions 
précédentes DRP pour l’amélioration de la 
coordination entre l’hébergement et le loge-
ment avec une meilleure lisibilité sur les 
publics prioritaires.

• Participation récente à la DALO, notamment 
pour un suivi DAHO dans le cadre d’une 
meilleure cohérence des recours DAHO. 

• Les partenaires SIAO ne maitrisent pas 
encore suffisamment l’application SI SIAO.

• L’application Progdis est toujours utilisée par 
le secrétariat et certaines structures et on le 
déplore la difficulté d’accès à Progdis (nom-
breuses mises à jour qui en limitent l’accès).

• La méconnaissance entre partenaires est 
malgré tout toujours d’actualité même si elle 
tend à se réduire.

• Complexité de l’application SI SIAO qui ne 
permet pas d’avoir un rôle effectif d’obser-
vatoire social.

• Difficulté de partage de l’information et co 
existence des deux systèmes de recueil 
d’informations (Progdis et SI SIAO) et des 
demandes contrarient le suivi du parcours 
de la personne.

POINTS FORTS (SUITE) : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Un règlement de fonctionnement a été 
élaboré.

Points faibles:

• Compte tenu des fonctionnements différents 
de chaque structure participante aux com-
missions mensuelles du SIAO (commission 
traitant essentiellement de situations parti-
culières), les membres de cette commission 
rencontrent parfois des difficultés pour 
prendre part à cette instance.

• Depuis sa création en 2010, le SIAO a 
rencontré multiples difficultés et plus par-
ticulièrement de nombreux changements 

d’interlocuteurs au sein de la DDCS.

• L’application SI SIAO ne permet pas d’extrac-
tions qualitatives fiables. A ce jour, d’autres 
outils de suivis sont toujours nécessaires et 
elle limite le service dans sa mission d’ob-
servatoire social.

• Il n’existe pas de convention tripartite SIAO/
État/Partenaires associatifs.

Pistes d’amélioration :

• Amélioration de l’application SI SIAO : niveau 
national.

• Augmentation des moyens humains du 
secrétariat.
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OBJECTIF IV : 

ACCOMPAGNER LES MÉNAGES ET CONTRIBUER  

À LEUR SOLVABILITÉ
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ACTION 19 : ACCOMPAGNER INDIVIDUELLEMENT LES MÉNAGES 
(CONTRIBUTION DU FSL)

• Dans le cadre d’un projet logement adapté, 
garantir ou restaurer une insertion sociale 
du public du Plan par et dans un logement 
décent, au travers d’un accompagnement 
individuel.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION : 

Outre les aides financières, le FSL accorde son 
concours financier à des actions d’accompagne-
ment individuel des ménages sous plusieurs 
formes :

• mesures ASLL, en complémentarité de l’ac-
compagnement social généraliste du service 
social départemental,

• interventions sociales pour la prévention des 
expulsions domiciliaires,

• accompagnement, expertise et appui appor-
tés par l’ADIL,

• accompagnement dans le traitement et le 
suivi des impayés par la CAF en lien avec le 
Département dans le cadre de la CCAPEX,

• accompagnement dans la recherche de loge-
ment dans le parc privé (cf. action 14 Boutique 
Logement)

• accompagnement à l’accès en logement auto-
nome dans le cadre d’une sous-location à bail 
glissant.

ASLL 2013 2014 2015 2016
Bénéficiaires du RSA 308 323 325 275
Bénéficiaires de l’AAH 56 60 52 44
Familles monoparentales 238 238 223 203
Salariés 55 55 53 54
Retraités 33 32 32 42
Jeunes de moins de 26 ans 20 47 31 25

• L’accompagnement social lié au logement ASLL : le public concerné
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

• Nombre d’Accompagnements sociaux liés au logement (ASLL) et le traitement des demandes 
d’intervention sociales au stade de l’assignation au tribunal de 2013 à 2016 :

ASLL 2013 2014 2015 2016
Nombre d’ASLL Accès 442 456 434 330
Nombre d’ASLL Installation 45 45 35 90
Nombre d’ASLL Maintien 157 167 199 225
Dont ASLL dans le cadre 
des Logements d’Extrême 
Urgence (LEU)

22 22 23 31

Dont  ASLL dans le cadre de 
sous-location bail glissant

31 23 26 28

2013 2014 2015 2016 de 2013  
à 2016

Nombre total  
d’accompagnement ASLL

644 668 668 645 2 625

• Après une augmentation du nombre des ASLL en 2014 et 2015, le nombre d’ASLL sollicités en 2016 
est revenu aux besoins recensés en 2013.

• Il est à noter que ces résultats sont aussi liés aux changements des modalités d’accompagnement 
intervenues en 2016, dans le cadre du renouvellement du marché ASLL, qui a nécessité un temps 
d’appropriation des travailleurs sociaux, instructeurs et des travailleurs sociaux de l’ASLL.

ASLL 2013 2014 2015 2016
Nombre d’ASLL Accès ayant 
abouti à un relogement

144 soit 33% 149 soit 33% 152 soit 35% 130 soit 39%

Nombre d’ASLL Maintien 
ayant permis de solder la 
dette par le FSL

15 soit 10% 25 soit 15% 16 soit 8% 18 soit 8%

Nombre d’ASLL Maintien 
ayant permis d’accéder à un 
nouveau logement

26 soit 17% 36 soit 26% 42 soit 21% 38 soit 17%

Montant des dettes  
locatives supérieures à 
1000€ au moment de la 
demandes d’ASLL

64 / 88 dos-
siers soit 72%

61/71 dossiers 
soit 86%

38/54 dossiers 
soit 70%

86/96 dossiers 
soit 90%

Montant des dettes  
locatives supérieures à 
3000€ au moment de la 
demandes d’ASLL

30/ 88 dos-
siers soit 34%

37/71 dossiers 
soit 52%

36/54 dossiers 
soit 67%

61/96 dossiers 
soit 64%

Nombre d’ASLL faisant suite 
aux Demande 
 d’Intervention Sociale 
(Assignation au tribunal)

52 35 23 22

• En ce qui concerne l’aide à l’accès, un peu plus d’1/3 des ménages a été relogé en fin de mesure 
avec l’aide du FSL.

• Pour ce qui est de l’aide au maintien, l’ASLL permet aux ménages de solder leurs dettes pour 10% 
d’entre eux et de se reloger pour un peu moins de 20% d’entre eux.

• Un accès au parc social qui reste difficile, du fait d’une offre locative insuffisante notamment sur 
certains secteurs (sud du Gard).
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• 

• Les mesures ASLL viennent en complémen-
tarité de l’intervention du service social 
territorial, elles permettent de contractua-
liser l’accompagnement avec la personne 
sur une durée déterminée et engagent les 
parties. 

• La notion de complémentarité entre service 
social territorial et associations ASLL a été 
confortée : les rencontres tripartites confir-
ment l’engagement de chacun et réinscrivent 
l’ASLL dans un accompagnement généraliste 
rendant plus opérationnelles les interven-
tions auprès des personnes.

• Elles offrent aux personnes, en situation 
de difficultés pour accéder à un logement, 
le moyen de définir un projet de loge-
ment adapté à leur situation familiale et 
économique.

• Elles offrent aux personnes, confrontées à 
une dette de loyer, un accompagnement 
social global permettant de les soutenir dans 
la gestion de leur budget et dans la reprise 
des paiements ou de les amener à envisa-
ger un déménagement quand le montant du 
loyer et des charges est trop élevé par rap-
port aux ressources.

• Le travail de l’ASLL permet dans certains 
cas de mûrir le travail autour d’une prise en 
charge MASP. Des liens ont été organisés en 
ce sens (rencontres initiées par le service 
logement Conseil départemental avec les 
associations ASLL et celles qui gèrent les 
MASP).

• Des mesures ASLL qui n’atteignent que des 
objectifs partiels.

• Des ménages qui présentent des dettes trop 
importantes (plus de 3000 €), rendant diffi-
cile le traitement de ces dernières et, par la 
même, la prévention de l’expulsion, surtout 
sur ces deux dernières années.

• Des ménages qui ne saisissent pas toujours 
des possibilités d’interventions proposées 
(courriers non ouverts ou non lus).

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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BILAN DU FONCTIONNEMENT ASLL (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• L’intervention des associations, aux côtés 
des services sociaux du département, per-
mettent d’envoyer une mise à disposition à 
tous les ménages, assignés au tribunal dans 
le cadre d’une procédure d’expulsion.

• Pour les publics non connus des ser-
vices sociaux de secteur, les interventions     
sociales effectuées par les associations 
restent stables (entre 645 et 668). 

• La création de la modalité d’accompa-
gnement « aide à l’installation » en accord 
préalable permet aux travailleurs sociaux 
des associations de démarrer l’accompagne-
ment au plus tôt (suppression des délais liés 
à l’instruction et à la prise de décision).

• Les modalités de l’ASLL et de l’accompa-
gnement social effectué dans le cadre de la 
Boutique Logement ont été définies.

Points faibles:

• Des situations de personnes qui, une fois 
l’accompagnement terminé, se trouvent à 
nouveau en difficulté.

• Des accès aux droits qui peuvent deman-
der beaucoup de temps et qui amène la 
personne à générer très tôt une situation 
d’impayés, préjudiciable pour la personne 
et l’association.

• Dans le cadre du traitement des assigna-
tions on observe une proportion de ménages 
(moins d’1/3) qui ne relèvent pas du 
PDALHPD et qui ne peuvent donc pas béné-
ficier de soutiens financiers.

• Dans le parc privé, difficulté à trouver de 
grands logements (au-delà du T3) sur le 
secteur de Grand Nîmes. A contrario, dans 
le Sud de la Vallée du Rhône, les petits loge-
ments plus chers qu’à Nîmes.

• Des mesures ASSL qui arrivent parfois trop 
tard (au stade de l’octroi) ce qui rend difficile 
l’intervention.

Pistes d’amélioration :

• De manière générale, travailler sur la défini-
tion des différents dispositifs, avant de voir 
comment ils peuvent s’articuler : AVDL, IML, 
etc.

• Créer un outil permettant de visualiser le 
cumul de difficultés auxquelles sont confron-
tés les ménages et qui peut expliquer la 
faiblesse des résultats ; l’ASLL intervenant 
dans un temps relativement court.

Points de vigilance particuliers

• Vieillissement de la population : réduction 
de la mobilité et donc de l’autonomie.

• Grande richesse, et donc complexité des dis-
positifs, rend parfois difficile d’orienter : le 
lien avec l’AVDL  reste à clarifier. 

• Le budget du FSL confronté au contexte bud-
gétaire contraint du département et de ses 
partenaires.
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DESCRIPTION DE L’ACTION : 

Le public de l’Accompagnement à l’accès 
dans le cadre d’une sous location bail glis-
sant (ASLL) : 

• Personnes présentant un cumul de difficultés 
et relevant des plafonds de ressources FSL, 
situations présentant un risque fort d’impayés 
de loyer au vu du parcours locatif jeunes 
primo locataires.

• Les mesures ASLL « sous location à bail glis-
sant » ont été contractualisées d’abord avec 
Vaucluse Logement et Habitat du Gard et 
existent depuis 18 ans. Les dispositifs de 
sous location ne sont pas une pratique des 
organismes HLM qui ont plutôt l’habitude de 
travailler au maintien dans les lieux.

• Cela reste un dispositif dérogatoire parmi 
d’autres pour accompagner l’insertion des 
ménages vers l’autonomie et notamment le 
disposition « Intermédiation locative - IML sous 
location » créé en 2009 qui concerne le parc 
privé. L’association «Habitat et Humanisme» 
a obtenu quelques dérogations de l’État pour 
exercer également de l’IML dans le parc 
public. 

• C’est un outil d’accompagnement qui néces-
site que le ménage soit partie prenante.

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 21 14 16 18
Espelido 10 9 12 10
Total 31 23 28 28

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 4 6 4 2
Espelido 8 4 10 8
Total 12 10 14 10

Association 2013 2014 2015 2016
ALG 14,5 mois 14 à + de 26 

mois
11 à + de 20 

mois
12 à + de 20 

mois
Espelido - 22,5 mois 10 à + de 24 

mois
14,1 mois

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Nombre d’ASLL sous location effectués :

Nombre de baux signés :

Public concerné :

Association Public 2013 2014 2015 2016
ALG Isolé 9 6 5 6

Famille monoparentale 11 9 9 8
Autres 1 1 2 4

Espelido Isolé 4 1 2 3
Famille monoparentale 8 8 7 5

Autres 1 1 3 2

Durée moyenne de l’accompagnement :
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• 

• 

• Un accompagnement très pertinent pour les 
personnes déjà connues car la relation de 
confiance nécessaire est établie. 

• L’association ne peut pas s’engager pour des 
personnes acteurs de troubles du voisinage.

• Difficulté d’intervention lorsque le ménage 
n’est pas connu antérieurement par l’asso-
ciation, qui doit, dans un délai très court, 
évaluer le parcours du ménage et sa capacité 
à pouvoir s’investir dans l’accompagnement 
proposé (ex. suite aux orientations de la 
Commission de Médiation DALO).

• Une durée de sous location qui va au delà de 
12 mois.

• Difficultés pour l’association à obtenir le glis-
sement du bail pour certaines situations, liées 
aux exigences de certains bailleurs et/ou 
leurs contraintes (passage en CAL tardif...).

• Un nombre insuffisant de glissement de baux.

POINTS FORTS ACCOMPAGNEMENT À 
L’ACCÈS DANS LE CADRE D’UNE SOUS 
LOCATION BAIL GLISSANT (ASLL) :

POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Un partenariat construit depuis des années 
entre les associations, bailleurs et Conseil 
départemental (service logement et SST).

Points faibles:

• Des associations qui ne peuvent pas prendre 
le risque d’accompagner des ménages avec 
fortes dettes, sans qu’elles aient pu accom-
pagner au préalable et qui rendent caduques 
les orientations de la COMED DALO, rendant 
ainsi le Conseil départemental responsable 
de la non effectivité du relogement des 
personnes.

Pistes d’amélioration :

• Trouver les moyens financiers de mettre en 
place et de sécuriser le dispositif, au vu du 
risque locatif pris par les associations.

• Intégrer ce dispositif dans la stratégie du 
logement d’abord tel que proposé par Nîmes 
Métropole.

Points de vigilance particuliers

• La capacité financière du FSL et notamment 
du Département.

• La mise en place du logement d’abord sur 
la Communauté d’agglomération de Nîmes 
Métropole. 

• Réflexions à mener en lien avec le dispositif 
de l’Intermédiation locative « sous location » 
financé par l’État.
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• Dans le cadre d’un projet logement adapté, 
garantir ou restaurer une insertion sociale 
du public du Plan par et dans un logement 
décent, au travers d’actions collectives.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Outre les aides financières, le FSL accorde son concours financier à des actions d’accompagnement 
collectif, inscrites dans le Plan :

• Les Ateliers Recherche Logement (ARL) animés par l’ALG,

• l’action logement solidaire organisée par la Pléïade,

• les actions d’information et /ou actions collectives animées par le service social territorial du 
Conseil départemental.

ACTION 20 : ACCOMPAGNER LES MÉNAGES  
DANS LE CADRE D’ACTIONS COLLECTIVES

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Nombre d’accompagnements effectués dans le cadre des « ateliers Recherche logement » 
de l’ALG de 2013 à 2016 

AR de l’ALG 2013 2014 2015 2016 Total
Nombre d’accompagne-
ments collectifs

11 20 12 14 57

Dont Ateliers recherches 
logement

5 3 1 0 9

Dont dans le cadre de la 
lutte contre la précarité 
énergétique

2 2 2 5 11

Dont dans le cadre de la 
lutte contre le logement 
indécent

1 1

Dont ateliers jeunes 4 4 4 2 14
Dont informations 
collectives

11 11

Profil des bénéficiaires :

• Les personnes bénéficiant de cette action perçoivent des ressources se situant en dessous du 
plafond de ressources du FSL.

• Elles relèvent toutes du public du PDALHPD
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Nombre d’accompagnements effectués dans le cadre de l’action « logement solidaire » de la 
Pléiade de 2013 à 2016 :

• Cette action a été mise en place en 2008 et concerne principalement les habitants du quartier du 
Mas de Mingue, même si l’association est de plus en plus sollicitée par des ménages résidant en 
dehors de ce quartier.

• Au-delà des interventions individuelles, l’association organise des informations collectives sur la 
maitrise des énergies, les états des lieux, les tarifs sociaux puis chèque énergie, la conservation 
des documents familiaux, les charges locatives, les règles de vie en copropriété privée…

Action « logement soli-
daire » LA PLEIADE

2013 2014 2015 2016 Total

Nombre de personnes 
rencontrées

254 dont 34 
accompa-

gnées

240 dont 35 
accompa-

gnées

310 dont 38 
accompa-

gnées

366 dont 34 
accompa-

gnés

1170 dont 
141 accom-

pagnées
Nombre d’informations 
collectives

Non 
renseigné

Non 
renseigné

Non 
renseigné

Non 
renseigné

Non 
renseigné

Actions individuelles « logement  
solidaire » LA PLEIADE

2013 2014 2015 2016

Informations liées à l’accès au logement 33 32 30 30
Aide à la complétude des dossiers de 
demandes de logement social

174 138 191 189

Lecture de factures d’énergie 15 15 14 31
Mise en place ou renouvellement des 
démarches liées aux tarifs sociaux ou au 
chèque énergie

22 22 41 65

Autres demandes liées au logement : 
états des lieux, procédure non décence, 
conseils dans le paiement des dettes 
locatives…

10 33 34 51

Profil des bénéficiaires :

• Les personnes s’adressant à la Pléiade et bénéficiant de cette action perçoivent les minima sociaux 
à plus de 80%. Elles relèvent toutes du public du PDALHPD.
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• 

• Concernant l’association La Pléïade : 40 
ménages accompagnés par an.

• Un dispositif complet : 

 - Accompagnement individuel lié au 
logement; 

 - Accompagnement collectif : informations 
collectives mensuelles autour du maintien 
dans le logement et de l’amélioration du 
cadre de vie (une dizaine de participants);

 - Participation à des ateliers d’amélioration 
de l’habitat : Atelier Abricolle;

• Développement des relations de solidarités 
entre voisins.

• Augmentation des ARL à visée « sensibilisa-
tion à la maîtrise des énergies ».

• Des dispositifs limités géographiquement et 
en nombre.

• Des participants qui ne restent pas dans l’ARL 
sur la durée.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• L’action repose sur un partenariat élargi en 
lien étroit avec le service social territorial 
(possibilité de rencontres des bénéficiaires 
avec le SST)

Points faibles:

• L’arrêt du financement des ateliers de 
quartiers organisés par les Compagnons 
Bâtisseurs, qui n’a pas permis à l’association 
de poursuive ses activités après 2015/2016, 
dans le cadre des financements liés à la poli-
tique de la ville.

• Difficultés à identifier le nombre de per-
sonnes assistant à ces accompagnements, 
en dehors de l’action « logement solidaire » 
animée par l’association La Pléiade.

• Difficultés à recenser les personnes accueil-
lies dans les actions collectives organisées 
par les travailleurs sociaux dans et en 
dehors du département, sur la thématique 
du logement.

Pistes d’amélioration :

• Améliorer la remontée d’informations sur les 
actions réalisées.

Points de vigilance particuliers

• Le budget FSL confronté à la situation budgé-
taire contrainte des financeurs
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ACTION 21 : ACCOMPAGNER VERS LE LOGEMENT LES MÉNAGES EN SITUATION 
D’HÉBERGEMENT CONVENTIONNÉ ET / OU RELEVANT DU SIAO : AVDL 

(ACCOMPAGNEMENT VERS ET DANS LE LOGEMENT)

• Favoriser les sorties des structures d’héber-
gement et de logement temporaire vers le 
logement de droit commun.

• Proposer un accompagnement adapté à des 
personnes passant directement de la rue 
au logement ou à des ménages hébergés 
en hôtel.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Accompagnement Vers le logement : aider les ménages fragiles dans la recherche d’un logement 
adapté à leur situation.

• Accompagnement Lors du relogement : faciliter l’installation dans le logement et son 
environnement.

• Accompagnement Dans le logement : prévenir ou gérer les incidents de parcours qui peuvent 
apparaître.

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Bilan quantitatif  
2013 2014 2015 2016

Nombre et typolo-
gie des ménages 
accompagnés

100 153 154 145

Nombre de mois/
mesure d’accom-
pagnement vers et 
dans le logement

656 888 941 821

Nombre de 
ménages accédant 
à un logement 
ordinaire

40 58 66 54

Typologie des 
logements (parc 
social, parc 
privé…)

Parc privé : 30

Parc social : 7

FJT : 3

Parc privé : 36

Parc social : 20

FTM : 1

Parc locatif incon-
nu : 1

Parc privé : 39

Parc social : 23

FJT : 3

Autre foyer : 1

Parc privé : 30

Parc social : 21

FJT : 1

FTM : 1

Autre foyer : 1
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À l’examen des rapports d’activité, on constate 
les éléments suivants :

• Personnes isolées pour un taux global de plus 
de 80 %.

• Viennent ensuite les familles monoparentales 
qui ont fortement augmenté en 2016 ce qui 
induit une adaptation de l’accompagnement et 
du projet logement : typologie des logements, 

secteur géographique pour répondre à des 
besoins de services de proximité, mobilier 
adapté...

• Une majorité de bénéficiaires du RSA.

• Âge entre 26 et 39 ans.

• Durée de la mesure : proportion similaire pour 
les 3 à 6 mois et les 6 à 12 mois .

• Intégration de l’AVDL au sein des services 
d’Accueil et d’Orientation, permet un accom-
pagnement vers et dans le logement de 
personnes sans domicile stable

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Intégration.

Points faibles:

• Manque de visibilité du dispositif pour les 
partenaires.

• Manque de communication.

• Interventions limitées aux associations por-
teuses d’AVDL en sortie d’hébergement.

• Les financements sont pérennes mais les 
montants sont variables.

Pistes d’amélioration :

• Rendre visible les deux types d’accompa-
gnement (ASLL et AVDL), qui ont le même 
objectif.

• Disposer de plus de lisibilité sur la pérennité 
des financements.

• Etudier la possibilité d’élargir le disposi-
tif départemental à l’ensemble des publics 
conformément au cadre réglementaire, ou à 
d’autres opérateurs.

6e PDALPD // BILAN DES ACTIONS // 2013-2018          85



• Articuler les politiques publiques de l’hé-
bergement, du logement et de la santé.

• Intégrer les acteurs du champ de la santé 
dans la démarche « accès au logement prio-
ritaire» / Gard territoire pilote.

• Développer une culture partagée entre 
professionnels santé/social.

• Améliorer l’interface entre hébergement/ 
logement et structures médicalisées

OBJECTIFS DE L’ACTION : DESCRIPTION DE L’ACTION :

• Faire le lien entre les structures d’héber-
gement ordinaire (CHRS, stabilisation…) et 
celles ayant une mission médicale (CAARUD, 
LHSS, ACT, centre de soins…).

• Favoriser l’articulation hébergement/loge-
ment-soins : communication, interconnaissance.

• Faciliter la prévention et le dépistage pendant 
le temps de l’hébergement.

• Organiser les coopérations à partir de terri-
toires pertinents.

ACTION 22 : FAVORISER L’ACCÈS AUX SOINS DES PERSONNES RELEVANT DU 
SECTEUR ACCUEIL HÉBERGEMENT INSERTION

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Nombre de formations réalisées et de participants du secteur de l’hébergement  
à ces formations :

Espélido La Gerbe La Clède
20 salariés formés en 2016 L’ensemble du personnel a été 

formé
La plupart du personnel a 
bénéficié d’une sensibilisation 
ou a été formé

Nombre de personnes ayant bénéficié d’un dépistage et d’un accompagnement vers le soin : 
Vigan Inter’Aide Les glycines Adejo Espélido La Gerbe
28 orientations en 
2016

15 personnes en 
2016

35 dépistages 
en CEGIDD* en 
2016

45 personnes 
rencontrée par 
l’EMP**.

30 personnes 
consultées pour 
des vaccinations.

107 RDV réalisés 
en EMP 

7 bilans de santé 
auprès de la 
CPAM. Des liens 
avec le CMP 
d’Anduze avec 
4 alternances 
hébergement/
hôpital.

*centre gratuit d’information de dépistage et diagnostic des infections

**équipe mobile de psychiatrie
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Dans la pratique des acteurs du secteur AHI, 
il est à constater qu’ils ont systématiquement 
développé des liens souvent formalisés (sous 
forme de convention) avec les acteurs du 
champ sanitaire et /ou médico-social de leur 
territoire.

• Sur l’ensemble des territoires, on retrouve 
régulièrement des liens avec des struc-
tures œuvrant sur les addictions (CSAPA, 
CAARUD), relevant du secteur psychiatrique 
(EMP, CMP, Hôpital psychiatrique).

• L’existence d’appartements de coordination 
thérapeutique (ACT) met en évidence l’inté-
rêt d’un hébergement nécessitant des soins 
et un suivi médical.

• Les partenariats créés ont permis aux per-
sonnels AHI d’intervenir et de participer 
aux réunions des structures « soins » et 
réciproquement. 

• Aussi, le secteur AHI s’appuie sur les 
réseaux de santé existants sur son territoire 
afin notamment de bénéficier de formation, 
information ou sensibilisation sur différents 
thèmes en lien avec le public qu’il accueille 
(violences intra familiales, précarité et psy-
chiatrie, sevrages complexes…).

• Enfin, on notera que dans les associations 
porteuses de multi dispositifs tant dans le 
domaine de l’hébergement que dans celui 
de la santé, les liens interprofessionnels et la 
prise en charge du public sont encore plus 
évidents. 

• Si les acteurs de terrain hébergement-soins 
se connaissent bien sur leur territoire et ont 
su tisser les liens nécessaires pour l’informa-
tion/formation de leur personnel respectif 
et la prise en charge du public accueilli, il 
manque un recensement exhaustif et partagé 
par la DDCS, la délégation départementale 
de l’ARS à moins que ce ne soit le PRAPS qui 
fasse ce travail.

• Prendre en compte les publics (personnes 
âgées, personnes handicapés…) afin de  
«  prospectiver » sur les besoins.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

POINTS DE VIGILANCE PARTICULIER :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Aucun pilotage de cette action n’a pu être réalisé.
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ACTION 23 : SENSIBILISER LE PUBLIC DU PLAN ET LES PROPRIÉTAIRES BAILLEURS 
À LA MAÎTRISE DES ÉNERGIES

• Sensibiliser et informer le public du Plan et 
les propriétaires bailleurs pour apporter un 
meilleur confort dans le logement et réduire 
les dépenses énergétiques.

• Aller vers le public qui ne vient pas lui-
même s’informer.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Ces actions peuvent prendre la forme de :

• interventions dans le cadre d’actions collectives existantes ou spécifiques « éco-gestes »,

• forums et manifestations publiques, lieux d’accueil, expositions,

• interventions à domicile.

Elles peuvent être portées par les services sociaux, d’autres institutions comme les CHRS, les orga-
nismes chargés de la mise en œuvre des MASP, les fournisseurs d’énergie…

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Communes concernées 12 + 1 action sur l’ensemble du département
Nombre total de participants, recencés au 20/01/17, 
entre 2013 et 2016 

1154

Actions Collectives Eco Gestes 93
Forums, Lieux d’accueil, Expositions 10
Interventions à domicile (hors SLIME) 1

Nombre d’opérateurs répertoriés, recensés au 
20/01/17

10
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• Réalisation de la boite à outils permettant aux 
intervenants d’avoir à disposition l’ensemble 
des outils nécessaires à l’organisation d’inter-
ventions sur les éco-gestes. 

• Diversité des actions proposées aux ménages 
et la mixité des publics concernés.

• Des actions qui peuvent s’adresser à tous les 
publics permettant de sortir de l’aspect « pré-
carité ».

• Aucune intervention sur certaines communes.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• l’existence du comité de suivi « précarité 
énergétique » qui réunit l’ensemble des 
acteurs concernés par la problématique,

• une mobilisation des acteurs qui se traduit 
par la présence au comité de suivi « préca-
rité énergétique » ,

• une mobilisation des acteurs qui se traduit 
par des interventions conjointes sur cer-
tains territoires,

• l’organisation de séances de formation à la 
maîtrise des énergies auprès des profes-
sionnels organisées par le CAUE.

Points faibles:

• Connaissance partielle des interventions 
menées sur le département.

• Connaissances partielles des ressources de 
chacun des intervenants et institutions.

• Manque de visibilité des actions pour le 
public et pour les professionnels.

Pistes d’amélioration :

• Créer du lien entre les intervenants sur du 
partage de connaissance et d’outils.

• Donner de la lisibilité aux opérations réa-
lisées tant du point de vue institutionnel 
qu’auprès du public et des prescripteurs.
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• Permettre au public du Plan d’accéder à 
un logement décent et/ou de s’y maintenir 
dans le cadre d’un projet adapté. 

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

Les aides financières du FSL participent à la solvabilité des ménages : aide à l’accès, aide au main-
tien, aide aux charges liées au logement (eau, énergie, chauffage), dans les conditions définies par 
son règlement départemental.

Les aides à l’accès et au maintien peuvent être attribuées sous forme d’un cautionnement, de prêts 
sans intérêt et/ou de secours non remboursables.

ACTION 24 : CONTRIBUER À LA SOLVABILITÉ DES MÉNAGES  
(FSL / AIDES FINANCIÈRES) 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

Sur toute la durée du Plan :
Nombre d’accès à l’aide Nombre d’aides au maintien

Parc privé Parc social Parc privé Parc social
8 815 3 643 2 124 2 230

Soit un total de 16 812 aides financières

Nombre total de ménages aidés entre 2013 et 2016 13 091
Pour un montant total de 3 360 000 €
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• L’accord préalable du FSL accès permet aux 
ménages d’informer le bailleur sur ses pos-
sibilités de financement (accélération du 
traitement du dossier).

• Un FSL Maintien qui a permis aux ménages 
de résorber leurs dettes locatives, même très 
élevées.

• Des modalités d’accès aux FSL charges 
simplifié, ce qui permet de s’adresser à un 
public plus large.

• Un dispositif, qui de par les critères de res-
source, limite le nombre de bénéficiaires aux 
ménages très modestes.

• Pour certains ménages, des aides du FSL 
renouvelées sans pour autant solutionner les 
problématiques d’accès ou de maintien dans 
le logement, sur le long terme.

• Un FSL accès déconnecté de la qualité 
énergétique du logement, défavorable au 
maintien.

• Un FSL charges qui ne prend pas en compte 
les situations d’impayés récurrentes.

• Un volume d’aides accès et maintien en 
diminution.

• Favoriser l’accès aux logements les moins 
énergivores et contractualiser avec l’en-
semble des fournisseurs (énergie, eau et 
téléphonie) afin de proposer une intervention 
identique aux ménages. 

• Permettre à certains ménages, en impayé 
de loyer, avec un taux d’effort > 33%  d’ac-
céder à un nouveau logement, par la prise 
en compte de la dette locative et des frais 
d’accès.

• Poursuivre et améliorer l’information des 
publics concernés et des services instruc-
teurs et faciliter l’accès aux dispositifs (ex : 
saisine dématérialisée de la demande).

• Améliorer les articulations entre le FSL et 
les autres dispositifs, en lien avec les autres 
institutions et notamment avec les EPCI, 
nouvellement en charge des politiques d’at-
tributions du logement social confiées aux 
EPCI.

• Créer une instance de travail avec les 
ménages concernés et mobiliser l’ensemble 
des financeurs potentiels, afin d’améliorer les 
réponses aux populations, notamment dans 
les situations de cumul de difficultés afin de 
comprendre la baisse des demandes et tenter 
d’y remédier si nécessaire.

• Le montant du budget global du FSL.

• Les participations volontaires.

• Le lien du FSL avec la réforme des attribu-
tions de logements sociaux confiées aux 
EPCI.

POINTS FORTS : PISTES D’AMÉLIORATION :

POINTS DE VIGILANCE PARTICULIERS :

POINTS FAIBLES :
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OBJECTIF V :  

PRÉVENIR LES EXPULSIONS DOMICILAIRES
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ACTION 25 : PRÉVENIR ET ACCOMPAGNER L’IMPAYÉ DE LOYER

• Améliorer le dispositif de prévention par 
une intervention le plus en amont possible 
sur le traitement des impayés locatifs (loyers 
et charges).

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

Les acteurs du dispositif de prévention (ser-
vices de l’État, service social départemental et 
associations ASLL, CAF, MSA, ADIL, bailleurs 
sociaux) interviennent dès le signalement de 
l’impayé et jusqu’au relogement éventuel des 
occupants dans une démarche coordonnée.

• Objectif flash fin 2013 : créer un groupe de 
travail destiné à améliorer la pertinence 
des correspondances adressées aux usagers

• Perspectives :
 - Améliorer l'information des proprié-

taires-bailleurs sur la procédure de 
traitement des impayés.

 - Améliorer l'information des ménages sur la 
procédure de traitement des impayés.

 - Réfléchir aux outils de communication 
(SMS, courriels...).

 - Informer les locataires via les huissiers de 
justice le plus en amont possible.
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ÉLÉMENTS QUANTITATIFS : 

• Nombre de nouveaux impayés de loyer signalés à la CAF:

2013 2014 2015 2016
 2 300 2 395 2 543 2 618

• Nombre de dossiers aidés par le FSL/ Maintien versés à chaque stade de la procédure, pour 
un même logement : 

 - De 2013 à 2016, 95% des aides FSL Maintien ont été activées avant la résiliation du bail et seu-
lement 5% l’ont été une fois l’expulsion prononcée.

• Part des FSL Maintien instruits à chaque stade de la procédure d’expulsion en 2016 : 

Commandements 
de payer

Assignations Jugements de 
résiliation

Concours force 
publique

Parc privé 65% 22% 11% 2%
Parc social 36% 31% 16% 17%
Totalité du parc 42% 29% 15% 14%

• Bilan du FSL/Maintien sur les 4 ans en différenciant le parc:
 - 2 124 aides au maintien dans le parc privé,
 - 2 230 aides au maintien dans le parc social. 

A noter qu'il n'y a pas de FSL/Maintien sur  des logements avérés non-décents

• De 2013 à 2016, 899 ménages ont pu bénéficier d’un accompagnement social lié au logement 
("ASLL") dans le cadre du traitement d’un impayé de loyer ou d’une procédure d’expulsion, de 
2013 à 2016.

• Atelier « optimisation » des courriers destinés 
aux bailleurs et aux locataires à la CAF.

• Actualisation des supports d’information de 
l’ADIL destinés aux locataires et aux bailleurs.

• Des actions partenariales communes d’infor-
mation et de communication ont été faites en 
direction des propriétaires et des locataires.

• Des actions partenariales communes d’infor-
mation et de communication ont également 
été faites pour les intervenants sociaux sur 
les territoires.

• Pas de groupe de travail pour améliorer la 
pertinence des correspondances adressées 
aux usagers, l’amélioration des courriers n’a 
pas été faite de façon homogène (« chacun 
de son côté »).

• Information des locataires uniquement faite 
par les huissiers de justice et par la CAF 
avant assignation, pas d’information par les 
moyens de communication actuels (SMS, 
mails...).

• L’accompagnement social en faveur du loge-
ment, partiellement mesurable à ce stade. 
On valorise les ASLL et les AVDL mais pas le 
reste de l’accompagnement fait, par exemple, 
par les MASP, les intervenants sociaux, les 
CCAS...

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Partenariat CAF/ CD/ ADIL / État, fort et 
coordonné, qui aboutit à une forme « d’in-
telligence collective » sur cette thématique.

• Persévérance. 

Points faibles:

• Difficultés de mobilisation des familles sur 
des temps très courts (moyens humains 
insuffisants pour absorber le f lux des 
dossiers, entraînant des retards et par 
conséquent, réduction du temps d’instruc-
tion par les travailleurs sociaux...).

• Insuffisance d’outils informatiques adaptés 
et performants.

• Absence d’un outil commun aux parte-
naires institutionnels. 

Pistes d’amélioration :

• Prévoir une information des locataires par 
les supports de communication actuels 
(SMS, courriels...).

• Obtenir des signalements d’impayés dans 
le parc privé plus précoces pour optimiser 
le traitement de ces situations (avoir une 
«  chance » de traiter la dette). 

• Développer et ouvrir le logiciel EXPLOC à 
l’ensemble des partenaires.

Points de vigilance particuliers :

• Utilisation des Commandements de Payer 
(CDP) signalés à la CCAPEX : quel traite-
ment ?
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• Faciliter et encourager l’accès aux dispo-
sitifs de relogement prioritaire (Droit au 
Logement Opposable-DALO, demande 
de relogement prioritaire-DRP, mutation 
inter-bailleurs) des ménages menacés 
d’expulsion.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

• Informer les ménages menacés d’expulsion de la possibilité de saisir la commission de médiation 
DALO dès le commandement de quitter les lieux (CQL).

• Perspectives:

 - Intégrer l’information sur la possibilité du recours DALO dans le courrier adressé aux ménages 
au stade du commandement de quitter les lieux.

 - Travailler sur les critères partagés de diagnostic social des situations avec les bailleurs sociaux.

ACTION 26 : ARTICULER LES DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES EXPULSIONS AVEC 
LES DISPOSITIFS DE RELOGEMENT PRIORITAIRE  

(DROIT AU LOGEMENT OPPOSABLE, DEMANDE DE RELOGEMENT PRIORITAIRE, 
MUTATIONS PRIORITAIRES)

DESCRIPTION DE L’ACTION :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Coordination des informations entre les dif-
férentes instances (CCAPEX, DALO, CURPP, 
expulsions...).

Points faibles:

• Le dispositif « Mutations prioritaires » n’a pas 
réellement fonctionné.

Pistes d’amélioration :

• L’expérimentation du relogement des publics 
prioritaires lancée en 2016 (CURPP)  pourrait 
être pérennisée pour le prochain Plan.

Points de vigilance particuliers :

• Un relogement effectif par les bailleurs 
sociaux des publics reconnus prioritaires, 
notamment ceux menacés d’expulsion avec 
un parcours locatif antérieur « chaotique ».

• Information par courrier des personnes 
menacées d’expulsion, au moment du 
Commandement de Quitter les Lieux, sur la 
possibilité de faire un recours auprès de la 
commission de médiation DALO.

• Diagnostic social des situations à perfectionner 
avec les bailleurs sociaux, notamment un tra-
vail à faire sur les critères partagés ; seul critère 
aujourd’hui partagé : le montant de la dette.

• Lecture différente entre les bailleurs sociaux 
et les services sociaux sur la situation des 
ménages menacés d’expulsion.

• Problème de lisibilité des statistiques du logi-
ciel COM-DALO.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :
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ACTION 27 : COORDONNER LES ACTIONS DE PRÉVENTION DES EXPULSIONS

• Renforcer le suivi de la charte départemen-
tale de prévention des expulsions locatives 
et placer la commission de  Coordination 
des actions de prévention des expulsions 
(CCAPEX) au centre de l’articulation des 
dispositifs susceptibles de concourir à cette 
prévention.

• Associer le plus en amont possible tous les 
acteurs impliqués en vue de renforcer la pré-
vention des expulsions.

OBJECTIFS DE L’ACTION : 

DESCRIPTION DE L’ACTION :

La charte de prévention des expulsions engage 
les différents partenaires à améliorer la préven-
tion et le traitement des expulsions en amont de 
la décision de justice et à prévoir, si nécessaire 
le cas échéant, des solutions de relogement les 
mieux adaptées aux situations des personnes 
menacées d’expulsion.

La Commission de Coordination des Actions 
de Prévention des Expulsions (CCAPEX) a 
pour objectif d’optimiser le dispositif de pré-
vention en coordonnant l’action des différents 
partenaires concernés,  dans un double souci 
de cohérence et d’efficacité.

Deux commissions mensuelles traitent de 
manière différenciée les situations du parc privé 
et du parc social.

Objectif flash fin 2013 : 

 - formaliser l’association des huissiers à 
l’instruction des dossiers CCAPEX,

 - signer la charte départementale réactua-
lisée .

• Perspectives :
 - La charte de prévention des expulsions :

 - obtenir l’adhésion de la commission de 
surendettement à la charte départementale 
de prévention des expulsions domiciliaires,

 - organiser l’animation de la charte et fixer 
des indicateurs d’activité,

 - associer les magistrats à la mise en oeuvre 
la charte actualisée.

 - La commission de Coordination des Actions 
de Prévention des Expulsions (CCAPEX) :
 - réfléchir à la mise en oeuvre du règlement 

de la CCAPEX par une sélection pertinente 
des dossiers mis à l’ordre du jour : situations 
complexes, le plus en amont possible,

 - évaluer avec un bailleur social, à titre expé-
rimental, le nombre de ménages au travers 
d’un échantillonnage remobilisé dans le 
paiement du loyer positionné après le CQL, 
et comportant un début de re-mobilisation,

 - pérenniser le protocole d’accord CAF / 
Conseil départemental sur le maintien des 
aides au logement au-delà du délai légal 
pour les situations accompagnées par le 
service social départemental,

 - impliquer la commission de surendette-
ment par la communication systématique 
des éléments nécessaires à l’instruction des 
dossiers,

 - sensibiliser  les représentants des com-
munes à leur rôle au sein de la CCAPEX.
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• La CCAPEX de 2013 à 2016: bilan chiffré
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Parc privé 2013 2014 2015 2016

Part de réexamen pour 
« recherche de solution »

23% 47% 41% 41%

Part d’examens 
« pas de solution »

26% 29% 28% 39%

Part d’examens « solutionnés » 45% 19% 31% 20%
Part de préconisation  
« maintien APL »

6% 5% - -

Parc public 2013 2014 2015 2016

Part de réexamen pour 
« recherche de solution »

55% 58% 50% 57%

Part d’examens 
« pas de solution »

17% 22% 25% 23%

Part d’examens « solutionnés » 23% 17% 25% 20%
Part de préconisation  
« maintien APL »

5% 3% - -
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• Les huissiers de justice sont associés dès le 
début à l’instruction des dossiers, notam-
ment lors de l’envoi des ordres du jour des 
commissions CCAPEX : ils apportent des 
informations actualisées sur les dossiers qui 
sont portées à la connaissance de la commis-
sion (montant de la dette, départ éventuel des 
locataires du logement occupé, mobilisation 
de la personne...).

• Un correspondant de la commission de suren-
dettement a été formellement désigné pour 
faire le lien avec la CCAPEX et vice-versa : 
des échanges d’information ont lieu régu-
lièrement entre ces deux instances lors des 
ordres du jour de la CCAPEX, et les interlo-
cuteurs sont bien identifiés.

• Une actualisation de la charte départementale 
de prévention des expulsions a été initiée avec 
l’ensemble des acteurs concernés.

• Les dossiers sont examinés en CCAPEX à un 
stade trop tardif de la procédure d’expulsion 
(RFP), particulièrement inutile dans le parc 
privé.

• Difficultés de mobilisation des ménages lors 
de la Demande d’Intervention Sociale (DIS) 
au stade de l’assignation.

• Nouvelle charte départementale de préven-
tion des expulsions non signée même si un 
travail d’actualisation a été fait.

POINTS FORTS : POINTS FAIBLES :

BILAN DU FONCTIONNEMENT (PILOTAGE, GOUVERNANCE...)

Points forts  : 

• Un partenariat renforcé et actif entre les princi-
paux acteurs  de la prévention des expulsions.

• Une mise en commun d’informations sur 
les dossiers, et un suivi régulier des avis et 
recommandations de la commission.

• Co-existence de deux CCAPEX spécifiques, une 
pour le parc public et une pour le parc privé.

Points faibles:

• Pas ou peu de représentants des communes 
aux commissions, et rares remontées d’in-
formations provenant de la plupart des 
communes ou des CCAS sur les situations 
d’expulsion situées sur leurs territoires.

• Pas assez d’informations en commission pour 
actualiser l’instruction sociale des dossiers 
examinés, ce qui  génère trop de réexamens 
des dossiers.

• Le site Web CCAPEX n’a pas pu être opéra-
tionnel (difficultés informatiques côté DDCS).

• Absence d’informations en provenance de la 
MSA.

Pistes d’amélioration :

• Examiner des dossiers situés plus en amont 
de la procédure (commandement de payer, 
ou assignation), selon des critères de tri à par-
tager (l’examen exhaustif étant impossible).

• Associer davantage les communes (et leurs 
CCAS ou des travailleurs sociaux commu-
naux) et les sensibiliser à leur rôle au sein 
de la CCAPEX : travail à poursuivre, à affiner 
selon les territoires ?

• Le déploiement progressif du logiciel natio-
nal EXPLOC de gestion et de prévention des 
expulsions locatives devrait permettre une 
meilleure fluidité dans la transmission des 
informations et un meilleur suivi des dossiers; 
il doit être interfacé avec les applicatifs natio-
naux de la CAF et des huissiers de justice fin 
2017.

• Réviser le règlement intérieur de la CCAPEX 
(règles d’examen des dossiers), et actualiser 
sa composition afin d’être en conformité avec 
la loi ALUR décret d’octobre 2015).

Points de vigilance particuliers :

• Suivre l’efficacité des nouveaux critères de 
tri et ne pas hésiter à les adapter ou les faire 
évoluer dans le cadre du règlement intérieur.
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